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CERCLE ARCHÉOLOGIQUE DU CANTON DE SOIG.ilES

La vie du Cercle.

Duranl l'hiver 1930-31, quatre conférence , agrémentées de pro­
jections lumineuses, furen données par MM. Tircher, Peeters,
le co!Qnel Tasnier, Aut(m1e, ainsi qu'une conférence par Mr le
Chanoine Puissant et ;\Ir 1founau de le Haye.
Les membres ont assisté, nombreux, à ces réunions.
Le Cercle fit paraître, en novembre dernier, un fascicule de

ses Annales. Il fut consac:-é aux événements de 1ç3o, qui se
déroulèrent dans le cauton.

''époque paléo­
rois dents de
kilo rammes,

Roland, questeur,

R né Van Dam
� 2e Vice-Président :rer Fice-Président :

M. 1\farcel Robbt>.
conservateur du M ;se

Dons-M:se :
lithique t>t d l'
mammouth,

Le dimanche 3o j u · n, le Cercle se rendit en excursion à

Cambron. Les excursionnistes visi èren la belle église pa­
roissiale, et les ruines de l'abbaye. Tot s rentrèrent à Soignies,
enchan tés de l'excursion.
Des fouilles ont été entreprises dans un cimetière romain,

découvert au Cly o (Neufvilles). Les résultats n'ont pas été
encourageants On n'y a trouvé que des débris de vases en
poterie, d'un disque, une fsaioie. un c:ou de cercueil, etc.
qui sont déposés au Musée.
Le cercle perdit, le r5 [~nier dernier, son Président. Mr

Demeuldre fut le fondate ·r d;--1 Cercie. -· _e prés:da jusqu'à
son décès, avec le plus grand déYouer e. t. Jamais, le Cercle
ne pourra s'acquitter de .sa det e de reconnaissance, vs--vis
de lui.
L'assemblée générale eut ieu le .5 J'-"i-,el. Le 1 ~ YÎce-pré­

sident rappela tout ce que e Cercle. devait. à :\I. Demeu'clre,
dont le souvenir sera rnujours perperné. les projets
du comité, placements de plaaues, ensuite
donnée du procès-ver al géérale, du
rapport sur la siuaio: des c mp:es. Le tout fut
adopté à hmanimi,é.
Il fut ensui te procé
M. Léon Destrait f
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68,
du

défenses de mammouth, dont l'une mesnrant m.
conseil d'administration de la Sté des carrières

Deux
don du
Clypot.
Dons ciivers de Madame Tahon, MM. Pierre Van cle1

Schueren, Charles et Georges Grégoire, Hezette, Falize, Le­
Pntwrd. etc.
l3iblioth!'.-que s'est enrichie d'un lot de
don de Madame Tahon.

clercq. V. Desmette.
Bibliothèque : La

brochures et archives,
Le comité remercie vivement les généreux donateurs.
11 a été placé sur la propriété de :\J. le notaire .Lison ,'i

Braine-le-Comte. qui a bien ,·ouln y a\ loriser le Cer le, une
plaque en pierre , rappelant la construction, en cet endroit, de
a « Tour 1 (forteresse) el de l'l1abitatio11 du chtHclain.

lr,scripticr,s r,ouvelles.

Durant l'exercice 1030-31 ont été inscrits les membres suivants:
MM. Bureau Auguste négociant Naast

Bavay Hubert négociant Chaussée Notre Dame
<le la Barré ,.i"Erquelines Henri (comte) sénateur Jurbise
Cheron Josse cierc de notaire E/V
Charon négociant E/V
Conard Charle:;: E/V

Me Dutry Marie négociante E/V
M. Drapier employé E/V
M. Delmoitiez E�'ouar · E/V
M. Delattre Huber: négociant E/V
\f. De~avre Ju!e'è industriel EjV
:'J. Dubray architecte Braine-le-Comte
M. Françis pensionné E/V
MM. Goffacrt Eugène dccteuren médecine E/V

Gailly Léor, employé Braine-le-Comte

Braine-le~Comte

Ecaussinnes d'Enghien
E/V

avocatHanotiau A ber
Joannea Ernest négociant
Lison Eigar notaire
Lison Camil:e e,;pert judiciaire
Martin riirecteur de l'Ecoie moyenne de l'Etat E/V
Ohlin Josepr. a:ç,oc3t Braine-le- Comte
F-a I R -:; '. i:-.dustrie! Ecaussines d'Enghien

Mlle Père Elise E/V

M1'1 Plasr, aert J r:;,cr.s1c;nné Bruxelles
Quintad :-,Ê;{',CÎant secrétaire communal Chaussée N. D.
Thomas [les négociant E/V

Mlle Van Ker:hoven directrice de l'école myenne des filles E/V
M Z .ch Th· ,·,hl! - .n'l ,,tr:d Braine-le-Comte
M\L de: la l:arrc ' · 1_rr1 ,-,.ir.c: - (r.r,mi,,, Si:nateur a Jurbi&e E:t Bottemane,

notaire à La Louvière ont porté leur cotisation annuelle vingt et cent francs.
. 0us les remercions vivement,
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Des bains ou étuves.

Soignies entre la
la rvère

.. :, son tour, cèdeBaudry ,·end : ~ n
Marie Le ·. .

On a dit qu'on ne se lavait pas au muyen-àge. C'est là

une bourde ou une plaisanterie d'humoriste, laquelle a fait s n
chemin dans le monde, ueaucoup pl ·s \·ite q 'trne \'érité ue
l'aurait faite.
Comment serait-il possible que des gens mangeant avec leurs

doigts ne se lavassent pas les mains? Car la hurcliette était
connue ; mais on ne s'en servait que pour certains usages par­
ticuliers, tels que mangier poires , uu 1r.stir füu1rnagc: :, : on
n'en avair pas pour la règle commune
Cependant, en ro7 r, une princesse grecq .e. .an, nièce de

l'empereur Basile, ayant épousé m doge, Jean Orséolo, intro­
duisit à Venise l'usage de la fourchette ; mais ·eite no 1Yeauté
passa: pour la marque d'un r2ffi.r.ement si r., :ré que, trois siècles
plus tard, un prédicateur n'hésite pas tro er, comme un
juste châtiment de ce luxe, la mort de cette pauvre femme
succcmbant sous le fléau de a peste.
Lisons les trouvères et nous verrons, 'aar 1 de se: met re

à table, on H sonr:ait i'eau ,1, 'est-à-d:. e q· ·o. a 1pelait à se
laver ies mains.
Non seulement on se lavait les mains, ... a:s 0:1 SE: b\·ait c1ussi

le coi ps. On se baignait dans les rivières o d· ns les maisons
de bain, connues sous le nom v 1gaire . ~'é:lnes
Ce sont celles-ci établies à Soign:es. 1e !:O'..:S You.ons s1gn Ier�
Elles ne sont peut-être pas très ombreuses; nais i faut

tenir compte de la po 1la·ion de :'é:'.::- ... :.'!e ~ 1i, elle a ssi,
était très restreinte.
La plus ancienne venue à notre -o:-:i.n,ss. :1ce es· c1::i e de Jean

Baudry.
1444-.45, compte d
« De Jehan Baudry pour Varessix joindant à

Du 12 -

11 Obli 1

�� llh'llhc',

mière, di: Tempri­
qui grèvent une
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· ' d·t les e'tL1vcs emprès le ponl Carpin, à Soi-» ma1son qu on 1 � , �

» gnies, que lui a vendue Jacqu nwrt Jucqttc!, provenant a ce
11 derniers d'aquisition foi te clc .J eall Baudry, ma~·on >> �

Encore une fois, changement de propriétaire : qôu-Sr, compte

de la massard 'ri .
« De Lucas du :\fouliu pour un

>> la maison et estuves emprès
>> qui furent j chan Daud1 y. en la

dite rue e la riiè ».

En Yu ici une se ·nd .

Le to mars 1472, greffe seabinal.
H Vente var Lambert de Sombreffe, demeurant en l'hôtel au

» Mouton, à E::tÎ1.,' -~ 1·i1 àe \Yelairc, llarnand, domestique, cle­

» meurant tous 1x ù Soignies. d'une maison et étuves fai­
>l sanc ci-de\·d!H ;mie de 1'11é1 itage_ de l'h('ite\ du Heaume, gi­
>l sant au bout des ruelles qtie l'on dit des Lombards, parcle­
n Yant a fontaine eseafiard, à cignies, tenant à l'héritage de
,1 l'h0rel du He~ume Jl.

qg ~ -96 et I 5o5-o6, cornptes de la massarderie.
)) De 'a veu ·e Tho11as Ramon pour une partie de \t\lares­

» saix sur ls. _ ue..e est assise une partie de sa maison qui fu­
li rent étuves gisant et tenant à l'issue derrière l'hôtel du Heau-
1) me Yers .2 for ·a·ne escaffart _ tenant à la maison Sire Michel

» du 11arché
.\Iaintenanr 1 :te troisième

Du 3 février t5og> greffe scabinal.
r C ns::tl t;O!, _ ar Jacquemart Piérart, tisserand de toiles,

,1 au profit de Gillaume Restau, marchand, tous deux de -Soi-

» gn es d'une re..te sur deux

n le n�fpont, re::;ar:t à la rue

» à la riYiüe t: à a place ».

En n e atrè. e.
1480-81. conpte de la massarderie.
« De P"erart Erk'n sur sa maison, esluves et courtil, dallez
le n�fpont ,, ,

Du I 2 ~<.:pten- b e r (, ~ gn:;Jfo scabinal.

Donation par fean Leblan, chanoine de soignies à Firmin

Desiret, Sûn nt\(; , dt (eux naisrJOS par ci devant estuves,

tenant à l'héritage du doyaulme, a la rivière est pardevant à
la rue et \Vares .aix.

Le magistrat de la ville, souceu du bon ordre et do la
morale, règlementa la bonne tenue de cc, établissement, nous

place <le \tVaress,tix joinclanl
le pont Carpin à Sougnies
rue <les scouvemont entre la

maisons et estuves gisant oult�
ailant · du n�fpont à la place,
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donnons ci-dessous des bans de police qui furent publiés à ce

sujet dès le XV" siècle.
Ce sont les bans des étuves CL de ten r maUYctlS hàtels.
Que quiconque voudra teni étuves, 1s les tiennent et

maintiennent honnêtement et en tel leu comme il appartient :

aussi que tous les mercredis il ne reçoive ni n'étuve nul hom­
me, à fin que ce jour les femmes qui veulent y aller y soient
re:çues et étuvées à part elles.
Sur encourir l'hôte ou l'hôtesse, qui du ontraire en ferait.

en être puni et corrigé de prison a a <liseré ion de justice et
de la loi et sur la loi de la ville toue fois que cela leur arri­

verait.

ifre en

manière devant

ri à

dena t à

du

Et pareillement feraient mal et tomiJeraie!l[ sous ce. lois tous

les hommes qui ce jour se baigneraient au cas o · ils seraient

avertis de cette défense, comme l'hôte ou l'hàtesse des dites
étuves sont tenus de le faire, sur à µayer po· r eux les dites
lois et amendes.
Que nul ne se baigne pendant la nun e_>u1s la loche de

la garde sonnée. Sous peine pour l'hôte ou l'hôtesse et aussi
tous ceux qui s'y baigneraient depuis cent: heu.e de t mber
sous la loi de la. ville.

Item que nul ne loue ni prête une ma:so. à fe rn1e e hom­
me non mariés ensemble que ce ne son en prenant si bonne
précaution que venir n'en puisse damage, charge. ,·il ine hose
ni déplaisir aux mambourgs des
quelqu'autre personne que ce soit
nourrir ni en autre manière, sur en rec urir
louant ou prêtant, ( et non pas) ; sur la
Item que nul hôtelier n'héberge.

sa maison et hôtel femme de mauvais ensam­
ble. Et si aucun hébergeai femme de auvaise vie tant qu'il
y eut un homme hébergé dans sa _ 12.ison, il ser i
la ville ; et s'il arrivait qu'il y eùt en u ·e _ 1es elles que
dessus et hommes gisant ensamb· e ~ al bre, tous
seraient à la loi de la femme
perderaient leurs vètements de .s, per­
derait la ouverture du lit et t :, es di
ci-dessus.
Item que nul quelqu'il

lier llè tienne mauYais
et les vêtements et

dit .
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Cette partie est d'une époque un peu plus moderne.
« Item pour remédier aux 1auvais déshonnêtes et 1n:perl1-

nents hostaiges que on tient journellement .en cette ville et
terre de Sot>ugnies nonosbtant 1 s défenses anciennes faites. au
contraire, est moidiré et ordonné cpe nuls ni nulles hostelains
hostelaines, estuveurs estuveresses ou autrequelqu'il soit ne tiengne
ou souffre de son se u ou consentement tenir mauvais ni déshonnête
hostage en.sa maison ou ailleurs ni y héberge ni soustoitte ou
souffre herbégier ni sousloittier de nuit après le clocque de
IX heures femmes · tolles de leur corps et hommes avec elles
non leurs maris I our couchier, estuver, baignier, boire, men­
gier ni autrement communiquier ensamble. Sur à perdre les
faisant au contraire est pour chacune fois l'habi rntion de la
dite terre de Sougnuies un an entier et les dits hommes et
femmes ainsi trouvés ensamble que dit est enqueyr des lois el
amendes acous umées. »
La prostitution était traquée depuis longtemps dans notre

province.
Voici lord.n .ance que la Comtesse Marguerite fit publier au

XIIIe siècle.
L'an r::..65, e 2 mai, par édit donné à Mons, la Comtesse

Marguerite ordonna que les femmes et les filles publiques de­
meurant en a ville de Mons, ne porteraient ceintures dorées
comme les c..astes matrones et filles ; mais que pour les dis­
tinguer veut aussi qu'elle porteraient une aiguillette sur l'épaule.
Cette ordonnance fut tirée de celle que fit en cette année ou .

en a précéci.e__ e Saint Louis, roi de France, à l'intention des
dites femmes ec fi.les.
Nous ter i..erons en donnant un placard du XVIIIe siècle,

ayant trait a ..êmne objet.

Placard du 18 Juin 1743.
~ ous dlfendu1'S dans toute l'étendue du plat pays, les

compagnies des deux sexes dans les cabarets, d'y danser en
quelque temps que ce suit, et sur la place ou en d'autres
endroits, lorsqu'ils en auront la permission des Seigneurs ou de
leurs officiers, aprl e, �:r,J1~il couché, ainsi que les assemblées
des deux sexes appelées communément scricnne, qui se font le
soir pendant 'h:Hr, dan~. r ur;lque lieu que ce soit, le tout à
peine de soixante sols d'amende pour chaque p rsonne et du
double à la charge des maitres de maisons, la dite amende
exigible des chefs de famille pour leurs enfans et domestiques.

i\,1ù DEMElJ LDHE.
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Divers.

Le Suisse.

Un Mérau (jetOl)) de Soigt)ies.

Le Suisse d'une église est celui qui est charge de la garde
de l'église et qui précède le clergé dans les processiom:, por­
tant la hallebarde.

Un vrai Sonégien de race dit, de préfé ence, in cache kie.
Cett_e locution n'est gue la traduction wallonne des mots

Chasse-chiens, nom gue portait le suisse du temps de nos Cha­
noines.

Avant 1674, Cornil Lambert était chasse-chiens.
Le 13 avril 1674, Conféré la place de chasse-chiens à Jean

Marin, vacante par la mort de Corni Lambert.
Il ne jouit pas longtemps de cet e fonc;_·on, car il fut cassé

aux gages le 13 septembre 1675. Pourqoi? On l'i"nore.
Le 25 décembre 1702, on confère la place de cha_se-chiens

de cette égfüe à Arnou;d Dubois aux gages annuels de qua1re
rasières de blé.
Le r2 oc!obre 1708, :'IIessieurs ont accep,é pour chasser les

chiens, Jehan Lesuisse, du premier octobre, aux gages de qua­
tre rasières de blé.
Le 20 mars 1717, leur d1oix se porre :'. r A.1,Jré de ~1caux;

le 15 septembre 172, sur Gaspard Btrge::-et e le5 janvier 1742,
sur Hubert Dub.)is.
Les renseignemens ci dessus ::ont ex.ris des registres aux

résolutions de Chapitre. On n'en a _as tué da .res sur ce
sùjet.

de Soignies.
chevrons de:i

Dans la Revue be ge de , 1mis:nat: - e i_ I S69), tà11e ::\XY.

page 64, M. Renier Chalon éeir, ainsi qu'il sui, un mérsau
de Soignies :
Ecusson aux armes te la ville ou du chapit

de sinople à la croix ,·_ rgent.
sab1e (r).
En exerguè: OI3EAT i- ,_ .._ :\TER_ ~, \ I:\"CHE~TI * * .- e à

l'avers, un grand S .ans le champ ac se c
dix rais.

*eux étoiles à

) Nous use ers<,922?'<""
des armoires actais de nugnos s

que M. Chalon ara vue nd:quai es mau
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E . S,\.l v1: *· RF<;J \H "' . MISCRICORDI E ,r. * ~'n exergue . ~ , , * * , � * ~-
en cuivre jaune. . .
M. Chalon fait suivre cette description do quelques reflexwns.

Ce jeton on ce méreau apparttent-il ù la . _Vi~le ~u !lU cha­

pitre de Soignies? La question est assez difficile resoudre,
les armoiries étant, les mêmos et n'étant ici accompagnées d'au­
cun 1< accessoi,e qui puiss' nons guider .. )) .

Notre musée possède un exemplaire de ce rnércau peu com­
mun : c'est un don d Gaston Roland, membre de la Société.

Nous croyons que ce méreau appartient au Chapitre, car il
fut un temps où 'on distribuait <les jetons cle présence aux

chanoines et aux supµc'îts.

Braine-Soignies.

li est. de tradition que les Villes de Braine-le-Comte el. de
Soignies ne se sont jamais entendues. Cela n'est pas étonnant
et le fait se troe souvent quand deux communes, de même
importance, sont voisines, même quand un cours d'eau les
sépare.

[l faut cèpt:n ·am ccnstaLer que, dep11is quelques années,
cette mésintelligence s'atténue.

Mais pourquoi existait-elle? Nous n'avons jamais pu en con­
naitre la raison exacte. Ce que l'on dit, n'est que de la légende.

r_·n re: lt~ lie r36-;.. que nous avons trouvé en lisant l'inven­
taire es ch. nes e~ documents . possédés par le Chapitre de
So1grnEs, en r3 '.:IJ - nous découvre un horizon qui serait peut-
1::tre pc)Ur �! e'qcE cl-.ose dans le mécontentement de Braine
contre Soignies.

Ül! sait ue .3é.i:gnits faisa.it un grand commerce de draps et
de toits E tE:!lâJ' ur. marché, très suivi, de ces spécialités.
Or le d c . ber de Bavière, gouverneur du Hainaut, autorisa
Brame &. (, \ rir ,1'...lê,::! un marché de toiles. A cette époque
reculée n tenai à ses prérogatives et les défendait avec
ardeur. Char: ,n, ci1:; ::r,:6nies se plaignit au prince, réclama, et
1,b1i11t, tl1 364-, ur r; '.utre scdlbe du Sceau de :vigr le duc

Aubert de Baviere, go ereur du [lainaut, Hollande et Zélan­
dt:, 1 Cûl!lfil (; 1 ï "'"" t 1,rrl1_)nn?, le marché dcs toiles à Braine­
le-Comte. Et qu , .. tut J1r:.. Lr,r1 OJnscil que c'étai L contre les
bons anciens usages et chartes, rappela le dit marché de Braine
pour aller vendre et acheter les marchés ailleurs où il leur plaira ».

Et, naturellement les Hrainois ne furent pas contents !

AMf. DEMEULDRL.
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La charte-loi d'Henripont.

>!"ombreuses furent les communes du Hainaut ancien, qui po -
sédèrcnt des chartes de franchise, dès le IIe ou le XIIe

siècle. La charte de Soigaies. dont le texte nous a été con­
servé, date àe r 142 ; celle de Braine-le Comte na pas été retrou­
vôe jusqu'ici, mais son e.·ist.::nce n'est pas douteuse, et divers
indices permettent Je supposer qu'ellt: datait également du
XIIe siècle, el était antérieure à la construction de l'enceinte
entourant la ville

Ce ne furent pas seulement les \·illt:::, qui bénéficièrent de
chartes d'affranchissement : on cire un grand nombre de sei­
gneuries rurales, gui obtinrent, de bonne heure, une charte fixant
les droits et les devoirs des manants ·is à vis du seigneur.
L'une de celles ci est célèbre : c'est la'i de Pri$ches, com ·

rnune du sud du Hainaut anc·en (ac uel'eE1ent dans .e dépar­
tement du Nord), qui fut prise pour modèle et appliquée dans
un grand nombre de communes rurales du Hainaut Elle date
de rr58; on a pubLë éga ement !es ctianes d'fiérinnes (i:?Ir),
de Hal (1225). de Vicq-Escaupom ( r 238), d'Elesmes ( 12~0.,
de Bérelles (r292) et du Pl01:y lez Braint l_:32j .
Toutes ces chartes const'rnenr de précieux documents, pot.r i'his­

toire des classes bourgeoises ou rurales au :\Ir,~ en-.-\.ge. Dès le
XIe siècle, la classe sen·ile à presquB o·:D_:è:e :it disparu . .-\.
côté des petits exploitants iibres, dont .e do: ine est res-
treint, existent de Yastes exp,oitati ns, ::e:s de seigneurs ou
d'abbayes, dont la mise er. ,· .e r exiDe cons ants.
Les seigneurs les plus visés font appel à la ·lusse des ma­
nants libres. Pour les attirer dans leu seigner ils multi-

n nants et

1 e sont

ll

La
l'accressement
rho lembek etel

St

plient les promesses. · èsque; ·s. i: f ,: > r
pas toujours tenues.
Les chartes-lois ont pour

de faciliter leur é.ab isse n n~
n'en fait point mystère.
charte du Plouy, le comte ae
est concédée pour laceroisser
du Pl ·uy. cl :ifin li'

droit de m )r t'·lll, i1 .

charte ?'Hérinnes es
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La charte-loi conslirue un véritable contrat collectif d'éta­
blissements intervenant entre l ·s colons lihcs et le seigneur.
La charte d'affranchissement d'Henripont, dont nous publions

c1-dessous le texte, nous a été communiquée par le Comte

Pierre de Lichtervelde, à qui nous exprimons notre vive grati
tude. Elle a é é sig·1 al(�e peu \Vanters (De l'origi1w et des pre­
miers développements des libertés communales e u Belgique),
mais elle est restée ·omplètement inédite. Elle présente un vif
intérêt, au point d vu <le l'histoire cl s institutions du Hai­
11aut au i\loyen�Age. L0 texte, qui en a été conservés dans les
archives du chàteau de la Follie à Ecanssiunes d'Enghien, avec
d'aucres p1ecie\l>- 1.. licmnents, c,111cernant la seigneurie d'Henripout,
n'est pas la chat e o6gi::;1le. ma1s une copi~ sur parchemin,
en parfait état, dont l'éc1itrnE' parait dater du XIIIe siècle.
Elle f-Sr écrite en roman, et constitue un des plus anciens
documents écrits en langue ni\gaire, la plupart des chartes de
cette époque éant écrites en latin.

La charte porte .a date du mois de novembre 1228.

Henripom. ou c,lrnme on écrivait alors Hériepont ou Héries­
pont (Gislebert). était ;:;, cette époque une · petite seigneurie­
apparter.an a::· seigneurs de la famille d'Henripont, qui la dé­
tena:c en fief des seigneurs cl' Enghien. La �igneurie compre­
nait 11<111 sn::e:ném :e cerritoire de la commune actuelle, mais
une partie du territoire d'Ecaussinnes d'Enghien, notamment
le ha 1 eau de Tiherée.

cette ép0q ·e, comn e aujourd'hui. le terroir d'Henripont,
profondement vallonné. sablonneux, rocailleux, était d'une cul­
ture , :ffici!t c~ i:"Jgr&.te : 'e2.u était rare et ·devait être puisée
loi!1 du \·1!lagE icJ. çuElques sources. La proximité du bois de
la Houssière. o le gibier andait, constituait a n'en pas dou­
ter 11n \-01':. age :ru.,mm 1"Jde. Les manants hésitaient sans doute
à venir s'installer sur ces térrE:s peu hospitalières.
C'est r,r,ur I s ::t.t�_;rcr. que le seigueur d'Henripont s'avisa

rl'acco~df:1 .. ,t; chdtE: ,, .;:'. habitants de la seigneurie ; peut-être
sul1it-il au s1 l'ir.flLJF..x.r_,, r]r; .._,, suz0rain, Englebert d'Enghien,
ljUI 1::111211, .1v,.it iJ<..c,d: .r.r-:. r,harte aux habitar:ts d'Hérinnes.
n 1228. le seigneur d'Henripont était [ehan d'Henripont,

descendant de ., su ll rJ' JIu,rir,r,nt, familier du Comte de

Hainaut, que cite Gislebert, et qui accompagna le chancelier
du Hainaut, lors d'une amoasade a Worms.

La charte, remarquonle, est accorde à une pa rtie seulement

de la seigneurie d'Henrpon, la pa rtie la moins favorisée au
pomt de vue <le J;1 ftrt.1,t(: de. te,,,,..
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onsenement du sei-tinuer à

gneur à

La charte comporte vingt et un :1rticles. Elle débute par
un préambule qui fait connaître qu'elle est accordée par Engle­
bert, seigneur d'Enghien, et par Jchan, seigneur d'Henripont;
elle se termine par l'indication des nom des témoins, dont
deux, Ernoul d Rebeke E d Facouwes (Fauquez) dépen­
dent du seigneur d'Enghien, tandis que les autres: Frankon
de Feluy, et son fils et Englebert de Lobiern·:.irde dépendent
du seigneur d'Henripont.
Comme les autres chartes rurales de la mème époque, celle

d'Henripont contient une série de dispositions ·églem ntant les char­
ges fiscales et militaires des manants, le montant des amendes
perçues à l'occasion de certains délits, les droits et libertés
des bourgeois cl des sanctions à interYenir s1 le seigneur
méconnait ses engagements.
Le manant évite donc l'arbitraire du seigneur, qui était la

grande misère de l'époque : il acquiert la sécur,te de ne pas
être spolié du fruit de son travail, ce qui constituait pour lui
un avantage important.

« La forme de la franchise est telle, dit la charte : chaque
bourgeois payera chaque année au seigneur, douze deniers ni­
vellois et deux chapons ; en ou~re s'd occupe un journel de
terre dans la franchise, il paie annuellement deux sous nivel­
lois et deux chapons. Moyennant quoi, le bourgeois d'Henri­
pont doit être « en ferme frankise et fermepais .
Les habitants de la franchise sont exempts du droit de cam­

bage (impôt sur la fabrication de la biere), du roi ie fournage
( obligation de cuire au four du seigneur), du droi. de panage
(redevance perçue pour faire paître les orcs dans les bois) :
ils ne payeront pas non plus de to lieux (xes sur la circu­
lation des marchandises). Peu de char e::: s :1: aussi libérale-.
Chaque nouveau manant est enu de onsr ire une habita-

tion dans un délai d'un an et un our, à de deYoir
payer au seigneur une amende devingt sus nivellois (Art. 4).
Il n'est pas, comme le serf actaclélagle; il pe quitter

librement sa tenure. comme u qui abandonne son
bail, mais en payant au seigneur un droit d'issue o de sortie
de douze deniers nivellois Art. 5
Si un serf vient s'établi: ne peut plus

être revendiqué par son n et un jour .
s'il est repris avant l'expiration t ne ourr: con



La charte régle aussi les conditions dP la nomination du
mayeur, et la question n'est pas san: int{·rd ponr les manants,
car le mayeur est en fait le régisseur du seigneur ; il importe
de veiller à ce que les avantages, c ncéd6s par la charte, ne
soient pas 11 t~connus par 1 rC'pn'·scntant dn seigneur. Le
mayeur est désigné, à la fois, par le seigneur et par les ma­
nants ; il est nommé pour u1 an, et 11<..! peut ~tre réélu que
du consentement des liabila1 ts J' H nripo11t. 11 vxislait donc à

cette époque u 1 ,·t'.·rita J, cor seil des manants, appelé don­
ner son avis, sur la I minatioil d'un mayeur nouveau et
opposer son véto. à la réle tion d'un mayeur ancien. La
charte appelle cete assemlée prototype de nos conseils com­
munaux, ie. (' co 1 1 1 conse ,, . (Art. 3).

Comme la plupart des chartes-lois de l'époque, celle d'I-len­
ripont fi.xe le montant les amendes, qui peuvent être exigées
par le seigneur, n cas de déli( commis par un manant d'Hen­
ripont. En principe, les amendes sont arbitraires ; il y a donc
un avantag évitent, pour 'es manants, à obtenir la limitation
des auH.mdes. qui peuven ètr exigées par le seigneur : en cas
de blessure a_ ·ant pro,-oqué un épanchement de sang, l'amende
est fixée à ,.-e:~'.e sous e- lrois deniers nivellois ; si la bles­
sure n'a provoqué que tes contusions, i'amende est de quinze
sous et trois deniers nive!lois: en cas d'injure, de trois sous et
trois deniers : ;;·:i s'agit de calomnie, de vingt sept deniers.
Le fa;t de r:e p int p·,yer, dans les quatre jours de la Noel, la

rente dut a--: se:gne ·:-, es puni d'une amende de vingt sept
deniers nive!lois.
Le produi ies an.eudes se repartit, par tiers, entre le seigneur,

ie préjudic:é e· '.es _:1anants d'Henripont (art. 12).
Si un ma. a. me rt sans héritier connu, son héritage doit

être mis sous séquestre, durant un an et un jour ; mais si du­
rant ce délai, il ne se présente aucun héritier, la succession
se partagera ar moitié entre le seigneur et la commune d'Hen­
ripont (. rt. 13).

La chane ri:g é >, ri: unérati<;n des échevills, qui assistent
le rnaye;ur <lans :·aàr.::,n:stn-.i.tion de la franchise: elle est de
deux chapons annuellement (Art. 14). En outre, les échevins
sont dispensés de participer a l'exécution des travaux de mise
en défense de la seigneurie ; il:; se briment à en surveiller
ïexécutir,n (Art. 15).

Afin d'i:vite1 tr, ,' ,,,rf( '-::r.tn~ 1 � (r>mte de JJainaut et le
Duc de Brabant, la charte refuse d'accepter comme bourgeois,
les manants dépendant du comté de Hainaut ou du duché de
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Brabant: la disposition est sans doute
la seigneurie d'Henripont dépend du
se trouve à la limite du Brabant. et ii
différend avec les ducs.

fort opportune, car si
comté de Hainaut, elle
lui importe d'éviter un

a s p an ela vio­
por·r pl inte de­

des gnefs
satisfa ­

charte doivent quit­
que lorsque le seigneur d'Hen­

leur donner plu
ntes relique .

ommun onsil choisit

les trente gardiens
ter la seigneurie et n

ripont aura "en

d'autrité. I
En
Ull

Les manants doivent aider raisonnablement leur seigneur lors
du mariage de ses fi les, et sans oute lorsque ses fils sont
créés chevaliers, mais la mention relative à lïnten-ention des
habitants dans ce dernier a été grattée sur la copie de
la charte que nous possédons (Ar . 17).

Les manants qui ont a se plaindre de la maniè e d'agir de
leur seigneur peuvent en appeler à son suzrain, le seigneur
d' Enghien.
Les habitants doivent à leur seigneur le sernce militaire,

(( ost et chevachie )1 soit à pied soit à cheval, pourvu que ce
ne soit pas contre le comte de Hainaut 0u le cluc de Brabant.
mais le seigneur doit leur préter serment, que la campagne
dans laquelle il les entraine est légitime. On conçoit le souci
des manants, toujours exposés à voir leurs terres pillées par
les belligérants, de ne pas in terrnni. dans n confli entre les
comtes de Hainaut les d cs de Brabaw. La d p o on :--

toutefois, exceptionnelle et constitue u:1e des plus anciennes dé­
clarations de neutralité, qui nous soi nr ral :,r-ées par les do­
cuments, que nous possédo:1s. E_)e fai_ · on:Je:u à re_prit poli­
tique des seigneurs et es manan s d'He:1ripont. Sans doute,
Jean d'Henripont fut-il inspiré par l'exen._le des difiicu: és, que
les seigneurs d'Enghien, ·assaux de_ co,,,:es de Hainaut et

des dues de Brabant, éprouvèrent, maintes fois, lors des luttes
entres ces deux puissantes fa:;21illes au :\b:·e:_-.--\gé.
La chane organise un ...-éri-able :r: ::.La: po r trancher les

conflits, pouvant surg·,- ernre le seig __e"', e: 1es :ibitanrs: i1
se compose de trentes ourge0is. choisi;; :.'ar 1e c-.:i,11mun con�
seil d' Henripont. Les m.nants, q

lation de la charte par le seigne
vant cette juridiction. S
du plaignant, e: si le seigneur, refuse

tion, un droit dappel est ouvert a

Si à son ou.. euici
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Peu de chartes de cette époque prévoient, comme c 11 ~ d'IIen-
. t action contre les e.'actions 'vcntnelles dn se1-npon , une s 1 .

C t On sicr1 -1le l'exemple de paysans quittant en mas-gneur. er es, 0 L � � � �

1 el.crnetlrI·e J)OUr se soustra1r, a la tyrannie dont ilsse eur s O , _ . , .

étaient l'objet, mais ces exodes constituaient un véritable acte
révolutionnaire: à Henripont, est une sanction régulièrement

prévue et soigneusement orgc:mis,; . . ..
Il y a lieu de rapprocher d c ,tte d1spos1t10n, celle qui est

prévue par la Grande Charte d'Angleterre, de 12 I 5 : celle-ci
galement prévoit la création d'un comité le surveillance, com­
posé de vingt cinq barons, élus par lassemblée des nobles et

des évêques, et chargés d contraindre le roi, au besoin pat
la force, à respecter ses engagements.
Mais, il est peu vraisemblable de supposer que les modestes

manants d'Henripont ont eu connaissance de la charte, octroyée
par Jean Sans Terr , quelques mm, es auparavant.

Texte de la ct,arte loi.

Le texte ne corn orte aucun alinéa. Afin d'en faciliter la
lecture, nous avm s cru utile de- le diviser en p:uagraphes et en
articles numérotés.
El non e le si te trinite .
Nos, Engle · ers, sires d'Aingien, et Jehans, sires de Herie­

pont, faisons savoir à to s, ke nous et noi oir apriès nous
dewons awarer à Lo_ es de le ville de Heriepont, et à leur
oirs à to jours, te' fra. sise ki est plainement contenue ceste carte.
Li fourme de' frankise est tèle :
r. Scuns hom ara rise le bourgesie de Heriepont, il doit

cescun an à signeur de Heriepont douse deniers nivellois et
deus capons.
2. Sacu s o_ 1 :e,,t un journei de tière devens le bourg, il

doit tous es ans à signeur de le dite ville deux sous nivel­
lois et deux capons, et parmi chou li bourgois de 1-Ieriepont
doit iestre en fer ::e fra_ :ise et en ferme pais desous le si­
gneur de le ditte ville, et li bourgois de le ditte ville ne doit
cambaige, fournaige, anage ne tonniu.
3. A savoir f:St kû !: slrt:s d0 Heriepont n_e doit mies metre

maieur en le ditte Vli e; c_f-; U; n'c;St dou coumun .consel de le
ville et de chis ki par le coumun consel il ara estet mis, doit
iestre maires an et jour, et li maires ni puet dcmorer plus
qu'an at jour s'il ne plaist as borgoi de Hericpont.
4. A savoir est ke quant acuns hom est fais bourgois d'He­

riepont, il a respit d'avoir se mansion par un an et un jour,
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selon le loi dou bourg, et s'il devans cel tierme n'a mansion
faite u quise, il doit à signeur de Heriepont vint sous de
nivellois.
5. Encore sacuns des bourgois de Heriepont se et, partir

de Heriepont, puis cel eure k'il ara paiet à signeur douse
deniers nivellois, li sires de Ieriepont doit conduire lui et ses
choses seurement fuers de le ban li ue.
6. S'acuns hom de le maisnie d'acun signeur est fais bour­

gois de Heriepont et devens an et jour, il n'ara nient estet
caligiés de son signeur, et demora frans ens au bourg de He­
riepont, mais s'acuns sires calenge son sierf au bourg d'Herie­
pont, li siers ni puet demorer se che n'est pas le congiet de
son signeur.
7. donc, li sires de H eriepont doit ce sierf conduire lui et

ses choses fuers de le banliue seuremen .
Teles sont les lois de le dite ville.
8 Qui fait sanc courant, il doit amender cel fourfaict de

trente sous de nivellois et trois deniers.
9. Four un cop sans sanc courant, il doit amender cel fourfaict

de quinse sous de nivellois et trois deniers.
De ingit IJI sous III deniers.
ro. De torte plainte, de quere e nient juste, int e siet de­

niers de niveliois.

mais s'il wet
toue li ville

e faire acun
ras ovriers,
dite ville,

r r. Se li bourgois de le dite ville n'a payet se rente devens
les quatres jours dou Ncl, il doit à signe.r vint et siet de­
niers nivellois.
12. A savoir est ke de toutes les .ois de le ville, a 1' sires

le tierche part, et chi pour cm les · ois sont paiés le tierche
part et li ville le tierche par

13. S'acuns bourgois de _e à:re ville e: s oir se Wa­
risons doit iestre mise en save main par n et jour, et se de­

. vens cel an et jour vient acuns ois ki f he e lo: de le ville
selonc le dit de leskevins, il ara cele wrison, et se non, l
sires ara le moitiet de .e warison et li ville utre.

14. A savoir est ke s'acuns ·skevin , 1estre uites de II
capons de se rente.
15. A savoir est s'il

fermetet, li sovins ne
16. Apriès, sacuns hom

il ne puet iestr
esir d le dite ville.
le di.nt conduire sure



17. A savoir est· ke lt ville de Heriepont <loient aidier lem
signeur parmi raison as noches <le se file, «u a le ceva11erie
de se fil». (les mots e itre guillemets ont été grattés, mais
restent néanmoins lisibles dans le texte), et se li sires de le
ville wet acun bourjois faire tort par quelconlrn manière ke
che soit, li sires d' ngieu est tE'nns ramener ~ drnit e( avoit

le loy de le dite ville.
18. Apriès, li sirs de I 1 é iepont puct mener tout par tout

en ost et cheYakhie chiaus de 11 éiiepont fors en l'ost de conte
ou de duc, mais kil jure sour son sairement ke pour nulo
mai se okoison, 1l 11t> les wet mener, mais tanl :;eulement pour
ses amis à aidier.
tg. Apriès a s,i,·oir èSl ke 011 d it eslisre trente bourjois clou

cou nun consel de le cite ,·ille pour chou ke se li sires de
Heriepont wet faire tort à acan des bourjoisde coi Dtex le wart-en
contre son sirement et en contre le loy de le dite ville, cis à

cui li tors est fait. dûit faire se comnlainte devant ces trente eslis
i

et ci! trente Jo:en montrer à signeur kil se delaist de cel tors

et s L1mènd.e à comrlaindar1t : et se li sires ne wet amender
p:1r le- r amonisson, li trente devandit doient aler personnellement
à signe r d'Aingen et :ui ad.none~rer, selonc leur pooir k'il fache
amender el tort et se li sires de Heriepont et li sires d'Aingien -
ne \\·eile1 t fa:re a!uen ·er ce tort, cil rente bourjois doient es­
sir de ie Ji·e ,·:::e à la:nonission dou complaindant, ne rentrer
jusques adont k sot a ..endet à complaindant. jusques à_ le
loy de e ville.
20. Ci trèn t b :··r'ois doient jurer et atouchier les saintes reli-

q f: .. kii Wèndc:r -~~ ce~ po; noumeement, et· spéciament bonne
fo1.

muert, on rasir un autre en_ cel
viile.

Pr.ur a:·r,_r p'. ·<:. gr2-r" seunet de ceste frankise, nos avons
fait escrire ceste carte et saeler de nostres propres saiaus au
tie -; 1�Jl ~r,&.ge � 1.,ns·g- r..eJr Emoul de Rebeke. ·monsigneur E. de _
Facouwes, ki sont homs monsigneur d'Aingien, encore au tes­
moignaige Frnkon, de Fesui et A. se fil, et Englebert de le
Lobierwarde, ki sont homs monsigneur de Heriepont.
(:1;; fu fo.t 1''tl rk ~r;, '.f: cr,r rJ1<;t mii deux cens vint wit:, au

mois de ovembre.

J�. HoTT.EMANNE.
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La Chapelle de Saint Roch
et les Ermites.

is un
u che·
u rieu

chassereau de l'hôpial de 1z, f
min de Soignies a, f.quenoi,

Becqueron et à la chapelle Sain

Nous aurions vi ement dési ré savoir quand et par qui fut
bâtie cette petite chapelle, située extramuros, au faubourg de Mons,
en notre ville.
Nos recherches n'ont pas abouti ; nous allons donc nous con­

tenter d'en dire ce que nous en s~vons.
Celle chapelle ne figure pas sur le plan de Deventer, de

1550. Elle est donc postérieure à cette date.
Dans un registre des Résolutions du Chapitre, à la date du

18 mars 1675, on lit:
« Sur autre proposition faite à mes dits Seigneurs que Jac­
que Bouton, bourgeois de cette ville, voulai~ fonder une cha­
pelle vicariale en cette église sous l'inrncation de Saint .....
( le nom est en bianc ), valable trois cens livres de rente

« annuellement à charge de céiebrer chacun dimanche et cha­
« que fête de l'année par ceiui qui en sera pourvu dans la
« chapelle de Saint Antoine et Saint Roch, h rs ce te ville, à

11 l'intention du fondateur et de ses parents et ams vivans et
« trépassés, d_ont la collation en sera à mes di-s seigneurs du
(1 Chapitre, sauf que pour la prenière fois il prie messieurs
« permettre que son fils en soit le premier ossesse r .... e·c.
« etc.

« [essieurs ont accepté volontiers cette pieuse fondation avec
« les conditions y reprises. »
Cet acte de fondation se ble ind · ue:- · ~· Bouton

n'est pas le constructeur de ia c. ape~ '
tait au xvne siècle e'" ·'-]', f,· '

Au XVIe siècle, l'en la cha-
pelle, portait encore .e n. Il
est très probable qu't.n idémie
de 1577-1578, car nou
derie de cette année, n
« bois fourni c ux 111

Il n'est pas question
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'il ait été ques·ion de Saint Antoine au
certain que la chapelle ne fut pas

Nous pouvons donc dire que la chapelle fut faite entre 1578

et 1628.
Rien, dans la construction, ne n >US prnnet de proposer une

date, même appro ·irnative.
Il ,. a bien au plafond de la ·hapelle une rosace portant la

date de 1875; elle indique une r mstruction entreprise à cettr
époque par le doyen Fran ··ois.
Le tableau dE' l'autel a été restanré par le Vicair Dutrieux.

D'autre part, la doche port l'inscription 1828, parr;:i.in M.
Grégoire Wincqz. Nous av ns pas su lire l nom de la mar
raine, l'accès à la cloche étant très difficile.
Lejeune dit : La chape le de Saint Antoine est située au

11 faubo r,r ùe :\ions. à peu de distance. de la voie ferrée. Les
jardins, qui se Ou nt à cet endroit, c nt retenu le nom du

,, Saint sous la proe tion duquel fut mise cette partie de la
« ville. Ces faits nt une origine qui parait remonter au XIV'-'
siècle. » (a).
Rien ne pro· ·e

Nous sav nus, des témoins, qu'on enterra, à cet endroit
dtcs personnes mortes de maladie contagieuse en r629 et en 1637.
Est il téméraire xer la date de la construction vers cette
époque:
Voici de· x pierres tombales qui sont encore là et dont nous

avons relevé · es inscriptions.
La première est encastrée dans le mur extérieur, au Nord­

Ouesr:
,, C_- re ose e orps de Roland Durant vivant censeur de la

« cense del bail lequel morut de la contagion le 8 Xe 1629
,, eaigé de 33 a.s et son fils Henri eaigé de cinq ans décédé
« le 6- novembre di dit an. Priez Dieu pour son âme ?

La seconde est da..s e mur extérieur, au Nord-Est:
11 Cy devant repose le corps d'Anne Wart en son temps es-

, pe Sf.: à :\'at ias Bn.,tbarbe trespassés le 28 août 1637 avec
Hélène et Christie Michel ses enfants priés Dieu pour leur
âme,.

Peut-on tirer des mots cy-devant qu2 la chapelle fut con­
truite entre 162 e 1637? La u,nr:lus:C,JJ. affirmative serait peut-
1'-!trt: un peu suh�ilr
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Revenons à la famille Bouton.
Nans trouvons dans les registres pdroissiaux (r).
Le 14 juillet 1660, épousés J:..cques Bouton e :.\Iarie Dufras­

ne.
Le 14 mai 1680, mourut Marie Dufrasne femme de Jacques

Ifouton.
Le rr juillet 1680, mourut Jacques Bouton.
Le 3 septembre r6g2, mourut Jacques Bouton, fils Je _lac­

ques, à marier.
Ce Jacques Bouton serait il le hls, po r ~equei, le dorwteur

aurait réservé la première possession du bénéfice fondé ?
Le· chanoine de Itturietta, né à Brnxelle::' e!1 1(92, antît pour

mère une dame IsabeUe Bouton. (2).
On ne trouve, dans tout cela, qut: des ime ro5ations ins,J.ubles.
On sait encore qu'à la fin du XVIIIe sibc.e, le bénéfice de

Saint Roch rapportait r84 livres 14 sous 5 de.. iers et que les
charges étaient de 1o5 messes par an, dor, t ne partie devait
être dite à la collégiale et _e reste t la chaDel1e de Saim Roch
et de Saint Antoine (3).
Un ermitage fut annexé à cette chapelle.
Les ermites étaient des Solitaiïes, qui n'é�a:cm ~2s astreints

à des v�ux perpétuels, mais qui étaient so 1.-is à ia juridiction
épiscopale et placés sous la surveillance des doyens de chrétien
neté.
Le plus ancien ermite que nom; avons trouvé se nommait

Romain Lemaire; il était de Hénain, pays d'_-\::-ëJ:,;. Le ..1 -énier
1675, il fut affranchi du droit d'urbanisé (4). Yra:sen !ablement,
il devait avoir été à Soignies, en sa qualité é'E::-m:-e, p.us e ns
années antérieurement à cette fayeur, donc 2xa~ 1a iondation
Bouton (18 mars 1675).
II mourut le g juin rég()
Une pierre tombale encore YÎ.ôibie da,1s . :::::~r,eu,· :le ]a cha­

pelle, côté Sud-Est, porte:
« lcy devant repose le corps de frère Romain Lemire en son

« temps, hermite de :e lieu qui trespass; le ir mai r699.
Priez Dieu pour son Ame

( x) Hotel de viile de Soignies.
(2) DEMÈ'ULDRE, le C,':apitt't dt S ·(,:,11,!.-,
(3) Archives ue l'Etat, conseil rive, caron 9or.
(q} Registre résolutions du chapit
5) Registrer paroissiaux



Il y a erreur dans l'inscription cle la pierre ombale, car s n

successeur fut admis le 20 mars 1699.
Le second se nommait Nicobs Frnnc_:uis ; il étail de Meaux

(Seine et Marne, France).
Le 20 mars 1699, acco1dé '\ frèr' :t--.:icolas François, de Meaux,

la ph ce de I'Er itage Saint r\ntoine pour vivre L1U véritable
ermite et garder le lieu d la chapelle ( r).

Le t2 février 170'.), rnournt ù 11h01 i ta! 1
7icolas Franc,:c,is, de.�.

Meaux, rmite de !'Ermi.age de Soignies (2).
Sa pierre tombale, à l'inléri m ck la ·hapelle, mur Nord­

Ouest, porte :
« Ici repose le corps d.e frère l 'icolas Franço.is, herrnitte do

<1 ce lieL qu· · ~ r3e février 1709. Rcqu:escat in pace. n

Le lroisiè au le Denizet, don nou, llC possèdolls
que la pi .rr . à lïut 'rieur de la chapelle, côté Sud-
Est, .. r s a mée dan::; les registres que 1 ous avons
cou ·ulté..:.

Courcelle en Loraine,
agé de 53 ans. Prie

Denizet ; natif d
dé.é le r3 mai 1711,

F. G.au« ci gis

e se nommait François Lechien et était de Nivelles.
sep.. re 1 il sept cent trente neuf mourut et
: e:1,erré frère François Lechien, natif de Nivel-

les, erzite de cette ville agé environ 7o ans, inhumé en la
chapelle de r: ·ro:r··ge (3).
Sa pierre tombale, à l'intérieur de la chapelle, côté Nord­

o es, po:-te:
« Icy gis le c,::-,, s de F. François Lechien, natif de Nivel­

H les en Braba..t qui fut tn son temps hermite de ce lieu en
« l'anis décédé le Ir septembre 1739, âgé de 72 ans professe
u de 3o ar:.s. Pric:z D:eu po r son me. »

Il e t u ccr ::-. &6::-:0 que 11ou3 n'avons retrouvé nulle part:
Du 2 fé · :er 72s - acceptb frbre Nicolas Joseph Grégoire

pour rester avec frere François à l'ermitage de cdte ville à la
condition de n'être à charge à la communauté d'icelle ville (1).
Le c·nquiL· .e S5 ,r,x,rr,air Glrar<l Leciercq.
Le 3o sepra Lrt 174!, :f:o fr0re Güan1 Leclercq est accepté

ermite (...!).

(1) Registres résolutions da .ha itr.
(2) Registres paroissiaux
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. :: 0 c _pate rs dt
n ermite et

Le 3 mars r712, nwurut et fut elltené frère Gérard Leclercq,
hermite, âgé envircjn 7 ans (r).
La r,ierrc tombale, à l'inté, ;eur de la drnpeile, coté Sud-Est

porte :
rc lcy repose le corps du frère Ciérard Lt'clercq en son vivant

u hermite de ce lieu décédé le 3 mars 172 àgé de 78 ans.

r1 Req_uiescant (sie) in µace, Amen.

Autrefois toutes ces pierres étaient dans les murs extérieurs

de la chapelle. C'es en 1875 qu'elles on été rentrées et pla­
cées aux endroits indiqués plus aut.
Le sixième se n<Jrrimait Siméo:1 :\'or::.
Du 12 mars 1742, frère Sin éon ):0c:; est acceptt> comme

ermite à condition d\;nseigner les (;rJfants tt <Ln·oir soiu de la
chapelle (2).
Quand mourut-il : .:. ;ous ne l'av0ns µas trou.\ é f:t nrJus ne savons

rien de lui.
Il parait avoir E:U une lacune entre Siméo.. :\' cëi t: Bcrnc­

q uéau, qui suit.
Le Registre des résolutions de la \ ille. de lan 177. porte :
« Du 14 avril 1778 Fut représenté par la fie.me de Tho­

11 mas Scruel, occupateur des ·!Jâtimems de :·hé::!".'.TI:'.age qu'i y
!1 avait une vosure et un pignon qui menaçaitn~ 11 ine.

(1 Fut conclu que les commis aux ounages S"" ::-anspo:-ter- ien.
,1 sur les lieux, accompagnés de ~Jax:m::ie,! Jocque·. maçon.
« et ils dresseron, un besoigné dnslequel ils y séciferot par­
ci tie par partie les réparations ,., Y se,onr ù

faire et y évalueront ie mom,,nt de 2 de chaque
« partie! Le 16 mai 1;>- Wu le besoigué fair par Maximi­
lien Jacquet: maitre ma.n à Soignie:::, e 1 e il y est
spécifié les réparations à fai:-e au j2.t:I!l.e~~ l·e 'hermirage

11 partie par partie y étan;: · éc aré !e ::-!1 :.t '.'...:è: des déI,enses ;
!1 y faire consistant en une somme S5 à dé-
duire tous les Yieux o,:.: _è s'oifie
à !"entreprendre pour es ma-
tériaux; fut onc1u pour

1, le prix de 8? lines
Donc, s1 les poux

bùtiment de l'ennitage.
Boucquéau. reprenant L
pation de Scru l eut cesse,

(1) Registres paroissiaux

2)Registre rés urions du cap:we
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Le septième et dernier fut N. Boucquéau.
Sa présence nous est signalée tout simplement par un rap­

port de médecins, dont voici la copie.
« Nous soussignés, médecins, attestons qu'après avoir visi­

té maintes fois, soit seul, soit conjointement, le nomm · · N.
Boucqueau, logé à l'herm:tago, l'avons toujours trouvé cle bon
« sens et jugement, à l'excpt ion d'un seul objet qui est- de
« se croire chanoine de l'lnvi la a à Soignies, sur quoi il dé­
(( raissonne et Yerbiag L ancoup >1

« En foy de quoy nous avons délivré cette à Soignies ·e
II septembre 1787.

Par ordonnance

(Sig:ié). F. J. F\audroit, rnéd cin.
P.P.]. Hebbelinck, médecin(r).

u 2 juill t 178''. Joseph TI supprima les
ermitages.
Cette ordonna1 ce n'eu guère d'sffet à Soignies, puisqu'un

ermite occupait encore l'ermitage en I87.
La tourmente révo.utionnaire _ emporté ermite et ermitage.

Amé DEMEULDRE.
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Des Carnets

de Monsieur le Chanoine Dujardin.

Ln heureux hasard nous a r~J!S, a:>rè:; de lo gues recherches,
en possession d'une partie des carnets de notes de '.\1onsieur le
Chanoine Dujardin, ancien doyen ùe Soignies, à qui les Soné­
~'.iens doivent les grands trnrnux, qui on rendu à leur collégiale,
son carnckre archaïque.
Servi par de b1 illantcs qualit<Ss, tn,Ya.Î-leu1 acharné et métho­

dique, ~\1011,-ieur le Doyen Duj;.;rdin était u, savant distingué,
à l'érudition duquel de ;.ombreux archfo..06 es faisaient appel.
Durant de ombreuses ar.nées, il fut l'hôte as-idu des biblio­

thèques et des dépèh cl'archiYes pubEcs er priïés, aussi sa mois­
son fut elle abondante et ses carnets dé ,o:e: sc,nt-ils du plus
grand intérêt.
Ceux qui nous ont été co�munit~ fs obligE:am .ent, par :\lon­

sieur l'Abbè Monvoisin, curé de Peca. nous en remercions à

nouveau, visent surtout Pe g -- c:0:-!1:1_:.'unE- __ s.:2~e e . .Ionsieur
le Chanoine Dujard·n -- ~o ,s 6spércns p :,:\·..:1r découvrir sous
peu les carnets, qui concernent Soignies et Braine .e Comte.
Nous sommes persuadés qu'ils contienne .r e:=: rense·g ements

précieux.

dans

â. ~1 1b ier in ex­
ossédons. Pecq,

Malheureusement,
tenso, dans nos ..\nna:es, les : c1e:=:. qi..:e
est bien loin de Soig;1ies, }e co~, des
nos annales doivent s r,o,·:_ ;::·c.:::c~'-('è: é...,
Mais, nous Youlons, cepeï.1 "12_:::. re;1dr· _c:·2_· ~he c e,ns e ser­

vice de leur indiquer l'o -~e~ des e:; è.es .:::- :.!, :::iet :- :e Doyen
Dujardin, o.:fin quïl
de ses travaux, qui les intéressseraient particulièrement.

Il est à noter que la plupart

et dont il est question
des dépàts d'ar hi,,;:s ~v- b':cs. _:s s,·::: .:-. :: -. ·,1 ~ ,:c:!. -.
Les carnets en gestion con.en:e cer­

tains en extraits: ccmpe des omp­

te des p:lll\1· s , 5.'.~ ,t",·.d 1 des
pauvres 1j2, rendu , 'qu
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Doignies: compte de: 1eules seignemiaL~ l · l église 1570­
ïI, rendu pa1 Jvh,111 r<?gnare1 compte de l'église 1591-1592,

rendu par Jacques Messiaen; compte du luminaire de l'église
pour 1627 28l et celui de 1629-30; Baux de cense des terres de
l'église, luminairn et pauvres de P ·cq 1(>]21

: coi'nple clc l' 'gli-
se pour 1774 1775, rendu par François lepers'; compte du lu
minaire pour 1557, rendu par Piene Regnare par devant [ehan

üe l':-\ugl,\e, escu;t·r. sr le Pescq': compte redu par Jehan
1 ,c,gna1 e. c1H111e-.:taul tk :1 ·onfrtrie St 1 fal'tin cle Pescq pour
cinq ans finissant le jour du Sainet 1563: idem pour 1569:
idem ,,,,u1 1Sïn1: 1'0b'tn-1i -0 <le Pecqt, tcrittHt· XVIII(' siècle:
ètat du c\·rt!é <l � Pt'n t ï8ï'': c.11 lulaire cl' la Seigric do Sl
Quentin 10 ; ,_,u, ,>le I:'; W':l~J : registre cl-'s affai r s et les réso
Jutions prim1..':' eu l'a:-::;01 w ée des notables de l'église paroissiale
de St Qu ullll en T rnay depu·s le 26 septembre r6553; {;ar­
tulaire l , Li ~- 1. e St (Juent'n, appartenanr ù l'église parois­
siale du dict St Q,v1 ,in e 1 h1 \·ille de T urnay3; carrulaire de
l'abbaye de : \le1..a ·, "1lias St Nicolas des prés ù Tournaï7 ;
les car tuLtire;-; IL - . D~. Le cor- pte du luminaire de l'église de
Pecq pout r'~-;--:.~·: :à. puur 1�--20 163 1: obituaire de l'église
de Pecq. c,,pie et; XYil Î' s(éde4 : ca; tulaire Martirologium re­
fec ori : Briefs les menues rentes appartenant aux quatre pré­
bc-nL~:er:=: , e Pe_,~ : 152::: cahier :, ce sont les briefs des menues
rente:,; .,r ·ia::-Le 1an: à ,,1e:::sieurs du ch::ipitre Notre Dame en
T,Ju 1ny. cr,_ ,_~e <:-1~ qu L:·e prébendiers de Pescq .�. renouve­
lés e:, , -l-Ï2·: ,t.~ :c:-:-:o:-e:·~e::ts rapports et déclarations de terres
labour..:tbk- erc. =; _ 2:-:e:-&_ r au fief appelé de la rapaille 1472%;
rap1,on e· tlÉ:nJ:L1.,.c_ ,1 s des tenancieïs des terres et hérita­
ge::- .:-,tf cr· é:e e· cl-,<:r;·=és èe rences et ïedevances en\'ers les Doy­
ens c·t chàpii:r c. __-;-_:-.::.e q· 8.rre prébendiers, août 14722; apports
et den ,r.1b1e.. :1::r,es labourables, maisons, gardins etc.
(ap}� r tf:1 ant cL1 châpitre à cause de leurs all�ux

Pecq, Ramegnies et environ 15892 ;

Gullaume Ce Cuyghem 135r; une série de
!ï1>.!., reh,tifs à des mutations de biens

Tourna

~ _;, - T 1c 1t .t'éOJ
a evérhé de tournai
a;~ r.urr; d,, .,t <;"]..ié:nt·n a Tournai.
;, , r.r:i,1-t d ;:,.rdi1vr:., de; b Ville de Tuurna:.

erétaire communal à Railleu!.

a c ··: ;, t d ;,rd,1111,· de l'J:.tat à Moun,
, · h ',1�, <t'hi:,tr,ir<� < <l<: lit16n,tuu:



CERCLE ARCHÉOLOGIQUE DU CANTON DE SOIG.U: l7

de la région cr donnant des renseignements intéressants sur

nombre de tamilles:1 ; le cartulaire dit · Encha:ne'2 (extraits).
Les carnets contiennent des extraiL d'un grand1 mbre d'au­

teurs anciens et 1 'J<lernc::, qu: ont trai é. même ·ncidemment, de
Pecq.

On y voi également des généalogies, et deé' renseignements
généalogiques des familles importantes de la contrée, ou qm

y ont VE.eu --ncicnnemenl. Ces �en.ions vise 1 � notamment,

les familles de Cuinghien, de Pcsch, de Langlée. Risoir. de Tra­
zegnies, du Jardin, de la Barre, de Salm etc.

Plusieurs testaments du XIV<: et u XVe siècles, principale­
ment de ia famille de Cuinghien, y figurent in exteP.so.

On trouve, égaleme ,t , dans les 11c..-tes de'.\ o 1sieur e Chanoi­

ne Duja1 din les é.émE::nts d'un oun3ge sur:, ~open mie de Pecq. -

Souhaitons que les rr até,iaux, réunis p2. ie.� _en 1 ar l'é~inent
arché<;logue qu'était :\Io_.sieur le Chano;,.e D ·ardin, ne restent

pas· ignorés plus longtemps. Ils constirnent a base d n ouna­
ge absolument compld sur l'histoi,e e sa co .. !Dune n-.tale.

Lfo.- DESTR.-\1T.

Quelques notes de Monsieur le Cbanine Dujardin

en quoi il C' nsist~.
pruntés à sa langne

les diverses parties
parlan un autre

G. KuRTH, La frontièrî ln161us!iqHe, . I p ~-t . « Senne est
aussi ancien que Braine ».
Du nom de B,·akena )U Braka, porté pa la Senm. dérive

aussi le nom de Brabant, a1..ï"refois Bracba .. : Bracban- est le

pays de la Braque, comme Hainaut (Hinao. Henegau)est ce­

lui de la Haine, comme \·:n"!eu (\-"i::iY,i.-.c::::.. · es: ce·ui de la

\i\Temena (Voyez le nom1 p .1. ·g \·eoe..a. :.1 y__ n,_ e. affl ent
de la Lomme à Jerne.le (:'..\ar:.rnr) s:.:pe:- ~cyio:o \-è: 1ena >l.
VIIIe siècle cf r) La \Y'imme, 2) :a \-:~:::e, -ffü:.f- .. : Le la Br-sle
en Picardie, au IXe siele. in;ina do e

(pagus \'imin?.us pour \·:11:i .: c:;;'. r -~:::: .
ent de
ter ici le phénon." e �t'-:'S a dù

être extr"memen t
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noms anciens, yui sont pour lui de vrais nom propres, c'est­
à-dire, qui n'ont aucun sens, mais il y ajoute un déterminatif,

qui dans sa prop1 e langue est le nom comnnm do l'objet.
Ainsi une rivière sappellera � rivière » dans la langue du peu­
ple primitif; le peuple nouveau, n c mprenaut pas la valeur
de ce nom, le garde comme nom propre, mais il ajoute le
nom qui, dans sa propre langue, signifie .. rivière " et on a ainsi mi
mot bilingue, qui, traduit exactement, signifiernit ,. rivière Ri-

viére ,..

Souvent un m0rne
d'une superposition

om peut-être, à deux repris 'S, l'objet

e ce genre et il est extrêmement utile de
qu'il y a pas d témoignage, qui atteste
·, t,,i 1c. les YÎcissitndes historiques d'une

le constater, parce

d'une manière p us
contrée...
En Bel iLJUe, Til 'B mi sL ot!r Tinnes-le-Mont et nous of

fre les formes fla rand· e frnnçaise d'un mème vocable (note
1229 Thena eu ·a: 1 : 11l15. Thiennes. en français ; r3oI, Thie-
nen en aman .
La composition , m t aYec .. mont ,. est ancienne

Thienes-le-Mont ete.
Mement: Seauveca à Braine le Come, hameau, est sans doute

anciennement le rie ·s di primitiYernent isc, isca (celtique),
en langue germani .e isca veek, le rieu isca. V. p. 55 hujus
codici · : isca.

L'ar.c1e féodal .. La cense de Pecq ,, à Néchin
propneta re actuel : _ fr Parent industriel à Lannoy, Nord. Ce
domaine co p e::a::ë ::1a:so , fossés jardins, terres labourables
etc. aprar ena· . èi::.s a\a.r.t r3fo, à !vîarie de Pecq, épouse de
Oste ou OthG de Quinghien (Coyghem), dès r383 à Hues ou
Hughes de Quinghien leur fis et dès le13 novembre 1417 à la soeur
de H gue_, Jeaine de uinghien, veuve de Tiércelet de la Barre,

dt :\fouscron.
Des dt- 1a. possèdèn::nt env:ron deux siècles,

cettr. i-,ro rn=:té pa:;sé :s descendants, savoir les de Liede-
kerke, lr:::o Basta. '.t:o G' _,:-: .. ': ;f::ff .:S, les de Joigny, de Pamèle, les
de la Pierre, dt: F rb .. f, ,r, dr,r:t ..1arie fpousE:: du comte de Lan­
noy, de Velaines ( ).

(I). 'etc Je:.!. iJ11 <1! !J àf,r', .,,f,.rrr itl r,r, _ rfv-i,teb. Jt: sais que Madarc
la Comtesse d Lannoy tut intitaée lztaire universelle de Mle Pauline de [oi
l(O_ " tar,t .
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Les reliques da St-Vincent à
Bruxelles et à Mons au XVIIe siècle.

Les reliques de St-Vincent quittèrent Soignies, au moins deux
fois, durant le XVIIe siècle, à la suite de troubles qui régnaient
dans la région.
Dans un document déposé aux archives du 2\ord à Lille,

nous constatons que les reliques de St-Vincent, qui avaient été
déposées à Bruxelles, durant plusieurs années, rentrèrent à Soignies,
en Octobre 1657.
Ci-dessous le texte relatif à ce fait :
Lettres de rémission à Charles Louis Rouvroire mayeur de

Soignies, lequel a remontré que le 27 d'octobre de l'an passé
1657 venant du dit Soignies ve1s Bruxelles, é�\·ecq grande com­
paignie. pour accompaigner les reliques de Saint Vincen leur
patron, y refugiez passé quelques années, à raison des guerres
et arrivez qu'ils furent a environ une demie-heure en deça de
nostre ville de Bal, la pluspart de la dicte compaignie estant
d'un humeur assez gai, riant et jouant les ungs avecq les au­
tres, le suppliant tira son pis~o.Eot hors la fonde et le malheur
auroit voulu qu'il s'est fortvitement dé andé et le co p addres­
sé dans l'espaule de Nicolas Le Clercq se,geant (huissier) du
dict Soignies, dont quatre à ciucq ·ours â.: ,ù 1 3eroit mon,
au grand regret du suppliant qui luy esto:: ar:i.ys e fort fami­
lier, sans aulcune apparence de quere ;B, se~::·. que le dict dé­
funct a déclaré tant à son con~esseur q 'au.~:-es. son trespas,
et ne seroit iceluyy de C.ercq mort u me n'estant
mortel, ne fust une felvre surven .e ces que de
sa blessure Arch. Nord - ciYilc-s Sie comp es n°
1823 années r657-165g Régisre ies
Peu de temps aprés, à la suite de le;;, les reliques

de St-Vincent furert .é
Quand les hostilités éc a de ramoner les

reliques à Soignies.
Ci-dessous la relaion di procession organisée à Mons, à

c-ett o casi n.

Le I4 fut fait processn générale où furent

ls rdras
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Récollets et E,colliers, Chanoisn .s Ù.; St-Gnm.iin. ~fosdamoisel­
les (Chanoinesses de Ste Waudru) et :\[pssicnis du :.\Iagistral.

<c Et ce pour reconduire le corps S1 1e St-\'incenl que 1 s
chanoisnes de Songnies remenoient en laditte ville de Songnies.

11 La veille du dt jour. ',n du 1( 1 m;itiues sur les q heures
et le jour de la proc,!~<;iou. l'on s nna pt itnes clepu:s 6 jus­
ques à 7 heures. pui · se ch:u1tt'·n·:11t oulcs les petites heures,
je dis: p1 irne. t'erc , s ',t, ·l nnnes. E pnis, la grande mo:se
de St-Vi11cent a\·ec pr'·dic: tin1 ,\ 'offrrtoire p;1r le P. Cosme,
gardien des capucins, qui preschoient durant le dii mois.

« près la messe, pa it ladite' procession: ·t premier le clergé

et Chanoisnes d dit St- .it�n 1:1in : en après iesd[it-;J religieux. Et.
St· \ye sur un chariot de tri mphe, puis
t en après celuy de se IWaudru sur le­

quel es oy aussi celuy des S. ::,, \Yalbert l Bertille, pôre et
mère de la. Se Waudru. Et puis, suivoient la damoiselle bas­
tonière e \Ie:da:r 1:seli s ènsui ,·ant. Et. pnis Messieurs du Ma­
gi (rat a ec .a abeaux.

« La separation du 't c _·ps St de St-Vincent d'avec les autres
se fit à l'oppo_: e 'e :a ru des + fils aidmont par laquelle rue,
retourna la ite -~roce~sion allant de là au marché des bestesr,
et par de an le-; _ :::oa.. ::,- r tournant en la chaucée et le reste
à l ordmaire à S·-" \-a dru. ,,
.\Iemori i du rè re-distributeur àe Ste V\iaudru. Ann. Cercle

Arch. :.\Ions t .!.

LfoN DESTRAIT.

notes r étai si- é ê:_ bas de a rue des Etampes
2 à i'hotel de Ville rue d'Enghien.
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Mélanges.

Ui, repas ... cbe::; les Gaulois.

Posidoni us relate en les termes suivants, un repas des Gaulois,
dont il fut le témoin.
« Au our <l'une table fon basse, ou trouve disposées. par ordre,

des bottes de paille, ce sont les sièges des convives : les mets
consistent d'habitude en t n peu de pain et de ,1ande bouillie.
grillée ou rôtie à la broche le tout seni prop1 e ne t. dans des
plats de terre ou de bois chez les pauvres, d'argent (;U de cuivre
chez les riches. Quand le ser\'ice est prl't, c~acun fa't choix de
quelque membre entier d'animal, le 1ient à-<leux mai .s et man­
ge en mordant à même : on diait un repas de hons. Si le moi·
ceau est trop dur, on le dépèce aYec un pe,:t comeau don la
gaine est attachée au fourrea du sabre. On boit à la ronde
dans un seul vase en terre il etc.
Ann. C. arch. Mons t XII, p 31o note.

our
an

de

On n'y allait pas de main ~ one, fin da XVIe sicle, po r
mettre les gens hors d'état de nuire, ainsi quo. e s'en ren-
dre compte par l'extrait ci- ,essous :

Des lettres de rérrnssion :urent accc:-èée;c "- ea~ 5 nn e

Valenciennes de son sil (état) hautelisseur. alors en office de
sergeant (huissier) leque· a apprè'. è:1..lé, ::�a, .:-::-t...re u _ 1agistrat
avec d'autres exerceant ·e :nê:ne 0ince. ., -.:.::5 :,o.
Cadier, corduànier, bourgeo~s de ariennes.
tes fois l'esprit perturbé et feneicq. irappan, batan
sant ung chascum à son bon plaisir et sans occason
que faisant diverses insolences,
intolérables, entre auitres ~;esL
nier, servant au mars.r
du nez avec, ses den;s,
ung aulre, de ui
obvier à plus gran
Sotin et au tres s
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(comme) plusieurs foiz il avoit foict et pro esté do faire, après
l'avoir saisi, luy misrent quelque pièce de linge sur le visaige
[.... ] ung peu lié sur le col (cou) 3nvoyans quérir une charette
pour le mener, des faulx bougs en la dicte ville, laquelle (la
charette) arrivée et po 1saus 1, mcctn' sus (dessus), 1lz forent fort
estonnez [en est-on bie1 cenarnj k tr llVM mort et saiffocqué

de son alaine >l.

Arch. Nord civiles Sie B 'hombre des comptes B 172, 15098

I600.

Quoique le errîtoi d, S ignic's il:tra nnnos fùt très pet1 étendu,
il comprenait encore tes terr:-iins Yagues en r5rS, près d la nielle
du Lombard, ait si ,it 'i r"'su ti: d'un acle de la Cour féodal<::
<lu Haiuaut, dont i- ess u. ' texte :
. tous ceulx qui es pntes lr .s (p(se11tE's lettres) verront ou

orront, Josse seign~ · conminglw1 . d heeu vliet de stenkercque,

de tongrene_ es. Wdn 1ec1i· _ sdut omme :rnssi soit que a nre

droit s~ist ap ene~ (ant) entre anitres parties ung- fief tenu de
la court de :.\fü ~ se co:prendant en une maison estre et pour­
pris, gisant err ~ Yi_ e d.:: S,1u"'nies assez près et audevant de
legle (égi:se) Y'.·1 te :1· nt pardernnt et parderière au
warissuix (terrain vague) aussi ale ruelle condist des lombars et
ala ma= ;;on por·a::- ensèigne sainct pposse (Christophe) appar­
ten(am) a a vesve (veuve) de feu clair(e) de bucre, aussi que
icelui I édaige _ :t gra, e:nent en rnynes ~dvienoy des ednff­

ces telle H q ·e c. ~ ~ 1: (p,é::en ) Ion ny puelt (peut) facilement
resider ne dc: ore::-. De ce nes que de prémier (si ce n'est
que tout d"abordJ ::y ~oit ,is E:t employet grande somme de
deniers en re -irr.ca< :. avecq que lad(ite) maison estoit et est
cergie (chargée) de grc._ -es rentes annuelles tant pardevers le

Roy ;;re -;r (ni:..::re ':<:-:g._eurj comme comte de haynnau con1me
altres ...

Donn(é; éfl r.re ··i.:e de cou 1inghen 'an de grace nre seign
mil chmcq cer,s e à;x'. -:,.. ·'.E: prE:mier jour du mois de march.

Salmonsart

Salmonsart, 0u ,?. .. <; r ,0 ,· ~,n ,,rjrrirn0 l'on disait alors, consti­
tuait autrefois une seigneurie avec haute, moyenne et basso jus­
tice.
Elle cr,mpren.ttt "
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noef bonniers de trre (terre) ahanaule (en état de culture) dont
on fait à présent pasturages, chinq journels de pret et dys
sols de cens sour une maison agarle en toute justice et signou­
rie haute moyenne et b:1sse; ce fief a été cédé le re sepre !389
pu de Potte escuyer à Jehans Biertrans de Mons, qui ra
recédé le r8 octobre 1389 a :::on fils Jehan Biertran (archives
cle l'Etat à Mons, Cour feodale du Hainaut actes I aux dates
ci-dessus.
Dans la collection et Cour souveraine du Hainaut Plaids et

arrêts, arch. de l'Etat à Mons, nous retrouvons, à diverses
reprises, ces Stigoeurs de Salmousart, siégeant aux plaids
comme hommes de fiefs (Plaids 1383-130 etc.)

Nous voyons leurs armoiries dans '"' Sceaux armo1nes des
Pays- Bas et pays avoisinants ,, De Raadt, Bruxelles. Schepens.
P. 253 Bierrans Jehans homme de fief d Hainaut, 1388

~1 Mons : trois hauts chapeaux arrondis au bord retroussé .L ...
an .. tra. Mons (Chap. de St. Vincent de Soignies).
Biertrans Jehans, homme de fief du Hainaut e de la Cour

de Mons, r 402 : Ecartelé aux rer et 4e, trois chapeaux arron­
dis à bord remontant aplati sur le devant (à dr) : aux 2 et
3° un lion au chevron broch (Gilliard) S. deux aigles regar­
dants. L. .. Biertrant. (:\Ions, Ste \Vandru, générn'.ités).

Il resulte, du document ci-dessous, q el'ar.id d'Aut iche
sejourna en nos murs, en Ig.

« jeudi premier janvier, monseigneur
disner en sa ville d'Anvers... isner en
la ville de Hault (Hal!) sopper et giste à

Songnies. Mercredi quatorzième jour, disner Son.gnies, soup­
per et giste en la ville de Mons er

Despence pour l \ fü e- rB 1s deniers
de monseigneur.
A rch. du Nor l't' .-:,,pte::: de Lille. Recet­
généra.e
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Ouand rlans un acte ancien, la profession des C'omparant.

est renseignée, défions nous de croire que le mot, dé îgnan~ la
profession, puisse. tot1j{IL1J ;-;, se tr..iduir pnr le· ,·ocal;le frnnçais,

qui semble s'en 1apin t1 'lw, le pln:,; .
Ainsi dans des écrits du · \' 1d · ·k, no11s onstatons que

est qualifié « apotécaire ». I première vue, nous nous dirons
yuïl s'ae.tit <t'un pha 1 acieu. 1\'ons ferions erreur. 'On apoté­
caire ftait l111 111r·la den gr's. 011 nn crns~rv:iteur <l'nr:hiv·s,

ou un chancelier, ou un notaire.
Ail eu ·s. nous ve1 · r s ,\,·e<' (·toi u ment cpu- ~, tnl·mbre le

la noblesse par exemple. est qualifié « fossoyeur ». Notre éton­
nement diu ·, t et-t. nous saurons ,1u � l � fo:suyeur était
le fonctionnaire charge d la surveillance, de la direction, de

l'entretie les fosses.

Il en est de nè, our une série d·'expressions.

Le_ t>nviror_.:: d ,1is dè S.1lmonsan n'étaient pas sùrs, vers

la fin 1 _ '\T' s:~:..'1 ;;1:1~1 qu'il résulte de l'extrait ci-dessous.

Let re de r~:n:s;:;io. ,\ Laur 'nt de Romaignan, bourge0is
d'Arras lequei c. :.-e o 1m:rnt de Bruxelles avecq sa compaignie

assavoir le S ·e Gou,·es. SO!l gendre, Ambroise Meuran et
Melchior [alin. natif dudit Arras, leur serviteur, print refec­
tior e'.1 la ie BrJY.1e et s'achemina vers celle de Mons ;

et èst:1ns c-. �;r,~-- q: de iieue dudict Brayne accourut par

e.tr.1.n e \.<:e;;se ':è:-s eu·x certain homme criant : i\llessieurs cy
b s, ::i.u d!S:t c:r -:·..: c 1emin, y at brigans et voleurs ; ilz m'ont
b ttu. esrobé le manteau et oultragent ung chascun. Pour
Dieu, ayde, 3-ye'e. ais gardez devant vous )l.

Causè que es ;,~:..s ad·s..-anchez d'entre euiz en chemin se

mireut en delvoirs pour recouvrer le dict manteau et arrivé
1 ,·1s f rE:r: 2 d_c;: d:st,0ict, i z y trouvèrent trois hommes . en
gu1-e ,]e ~3I atz, :es ·..:e"z ,r,u aussi tost, testes baissées, es­
pées i::t dar;uE:s dl':-.:ra.ign6es viendrent furieusement attaquer
les Kts a --a. c é;; ;,. :'i:- ~1:-nÙ,!1 de ies destruyre et dévaliser ;

Cc; oyant le <Le� La ·,e;r.r de Rcma~gnan · y accourant et les

voyant conflicter a coups d'espées et dagues les uns contre
les a( ltre::, sig ,in rr;t'; · - ..;r r;r,n dict gendre doubtant. qu'ils
l'eussent tué, deschargea en ceste frayeur sa pistole contre
iceulx ·ûle 1rs < r,r . , ~ ;:~ -...5'> ~i 1 ffl'.;',ffF::. in tant fit sr;n dict ser-

viteur son escoupette dont ung des voleurs fut atütinct et en
st l'instant d{:cfdl ,,
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An ée r594 97 Registre des chartes de remissions, légitima­
tions . . scellées au conseil privé des :uchiducs princes souve­
rains depuis le 1er janvier mil cincq cens quatre vingts dix
huit jusque et y compris le dernier de décembre nille six
cens. Arch du Nord Si B 1792, chambre des comptes de Lille.

Les exécutions posthunes sous l'ancieo régime.

Les criminalistes anciens partaient de 'idée que leê'. peines
avaient un caractère vindicatif et exemplatit. La société devait
tirer vengeance de l'auteur du méfait et, en même temps, frap­
per l'imagination populaire, il fallait à tout prix effrayer- le
peuple. La rigueur des châtiments dnait ôter aux gens l'en­
vie de commettre des crimes.
On s'expFque que, imbu de cette idée, les criminaliste

d'autrefois aient admis l"s exécutions pos~hu e:--.
·. Dans queis cas, ces exécutions a:,aient ei!es .!e
Elles étaient infligées pour suicides, crimes polii ues, hau­

tP--trahison et parfois pour hé; ésie.
Le corps des ,. désespérés ·, (su ic;dé3) é,ait co~duil sur un

traîneau et, parfois même. uahé l::;. corde au cai.J, au lie d
supplice, où il était pendu.
Ces châtiments pristhume:s o;:r ±-e::-d ré rès longtemps. Le

Jacobin Marat, en 179+, ::-eçm encore · n c!1à::~e,.~ pos·hume.
: C: S. Trésorie dès Chartes du Hainat Receil 5 A n. Cs
Arch. Mons 42 p. 28r.

e donjoi, de Naast.

à

le comp­
Il s'exprime

tes parie:lie:s d to.naine,
B:-::sc::: ·s ::..) 1039.:l) que le

:a. e. oo. Son

Nous constatons dans les n
année rSoo (Dépot des ::ir~hiYes,
'donjon de Ncast -'LÙt
'propri ~ taire', 11algr0 lt>s
qui était. Pn m�'rnc
fusait de e faire restaurer.

évenln:ditè - prit L 1··t'..._': : : '". ,_\_,

te de l'année zoo, 'ea eor.bol



,, Remonstre ce dit gouvern u1... pou1 son a quit que le
maison et edifices de nond (it) seigneur v, du tont à perdi­
tion et ruync tant <1deffaulte drs murailles qui v nt chéant es
(dans) fossez et ;n1ltn"110nt t 11if'smes qne taules l s chemi­
nées qui sont de bois et plackées de t ,rre ne vallent guerres,
parait le tout sen pobroit (pourrait) hrnsler, sy sen decherre
le dit g-ouverneur cy en d <�it )1�

La famille Bot@ ·manne comprit. au XIIIe siècle, plusieurs
sculpte 1rs.

Le cah·aire 1 ;1 one à :\IainYault porte 11 Jean [h Botte­
manne _culp eur ;\ Soignie:::.
Ce Jean Josepi Bottemanne esr àécéàé en 1794. On peul

\uir, dans ·anc=er: cime'·ière de Soignies, un monument portant
notamment es ins ipions suivantes : Ad majorem Dei glo­
riam D. O. _ r.:. Icy re ,osent les corps de Iean Ioseph Bot-
en anne,. e::: s.': \·:-:an · marchands des cette ville décédé le
20 d cembre r 7 :--. , ~1gé des 65 ans et de Ienne :\f oelle l\lfargry
son epo se · écéè.ée ie r 2 aoùsr r i40 âgée des 42 ans et des
Iean Ioseph Botemarne leur fils en son tems esculteur décé­
J(: Ie 7 re r ;-g~ 2.gé de ï r ans et de lVIarie-Iosep·h Semelle
son epouse técédée le 23 'bre 1794 âgée des 67 ans. Priez
Dieu o· r ·e rs cl.:... es.
Pl s bas o t ::t :

1

Cette é..oire e la mort fut posée par Iean IH Botteman-
ne fls an 1772 fait par iuy-mesme.

f ean Josep!: B�";~:e;:r_anné et 11arie Jh Scruel eurent trois
enfants, l':g,/é ·..1er" :·,.:::-:st=g l':s sur le monument. Ce sont Marie
Jm,eJh, Pierrt: ÎJ, ·yc::. J<::a.n B.T.
A cette époque, il y avait également, à Ath, des Botteman­

ne, qui exerçaie + la prfession de taiileurs de pierre. L'un
'appelai Pierre-François et était qualifié franc tailleur de
pierres ». Voir ann. C, Arch, Ions 42 p. 110.
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Réélement de l'école de Braine le Comte au XVle

siècle.

,, Au XVIe siecle, le maitre devait se trouver à i'école, eu
été, à 5 heures du matin. en hÎH'r ù 7 heures et dans les
saisons intermédiaires ;; r5 heurts << auxquelies heures il fera
aller à l'escolle tous les enffans, 1:;t srJ1ti unt a huit heure~
pour uller oyr messe et desjuner, ethourneron à noef heures
el surtironl à unze heures : et l'ap1e;s disner ren rerolll à une
heure et sortiront à trois heures, rethuraeront a quatre heu­
res et sortiront à six heures, demuram le- heures pour les
petis enffans à la discrétion dudit maisre ». Cont at du 13

aoüt 1577. (Annales du C. Arch. dEnghien t. II. p).
La première mention de l'ée;oh:: de Bra·ne :e Co_ e se trou­

ve clans un acte du 28 février 1478, passé devan les mrire
et échevins de la Villé. Idem p. 25~.
Au moins fin du XVI, on _- E:nseignai, :e h.1 in. Lt: ma-

gistrat de ia ville imposa, le 22 ma1 · 583 a1-1 mai !"t: d'éco e
l'obligation de séparer les enfants qui se _ina:en: à l'ftu 'e d 1

latin, des plus jeunes et de leur consac ier l:fèt sa::<:.' spéciale.
Idem p. 261.

DESTRA.IT.
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Le Livre rouge.

e Bulletin n'est certainement pas très

L1ne roug , a été analysé par Mr Devil­
> Bullet'n de la Commission royale d'his-

On possède quatre cartulaires du ·lrnpitrn de St. Vincont do

Soignies.
Le Livre enchair é est coas vé à la collé0ial St. Vinconl ;

le Livre rouge (couverture rouge) apparl 'n,ril ù l\'11 .Augustin
Lefort de Soignies. Ce ca ulaire lui a été enlevé, par des sol­
dats Allemands, en 19r, au ours de perquisitions pratiquées
chez lui ; un cartulair-" , cÎ·itnre dn X\"e !-Îùde est conservé au
dépôt des archives d l'Etat ù i.\[ ns; .nfu1, 1, livre blanc (couvertu­
re blanche) écriture ·u XVIIIe sî' cle, se tr,mve à la cure de
Soignies.
Heureuseme t, le

lers et puu!ié dans
taire de Belgique.
Etant do mé
répandu dans la région, nous croyons être agréable aux mem�
:Jres du Cercle, enr produis nt l'analyse faite par Mr Devillers.

E.

. , !"ec:.:r;:: :r~ texte de vingt-deux chartes et
documents dont voici la description.

0

Dans la notice, nous lisons: De même que le cartulaire dit
le Livre t1 c/:iii;:d, ce.;__:_:-ci est formé de· cahiers divers, au nom-
bre de dix, pire de Saint Vincent fit rassembler à
une é cq_· e :n ·0:îc:u -. e reste de la reliure primitive que
les gartes e bois. ".usieurs cahiers sont incomplets. Le pre­
mier, to t à ê'.ï: � é:·ëc:e~:x, n'a que deux feuillets; le 2e en a
quatre; le 3· aussi que; le 4&, neuf; le 5°, sept; le 6,
huit; le 7'"� :-:. ·i;:; :e SE, six; le g, huit; le roe, onze. En
tout: 6ï foa:i:ci:S é::-:. ;_::,;:.:-c:~e:n· .. , récemment paginés au crayon
bleu, et ayant z7 cen.in.ères de hauteur et 8 de largeur.
L'écriture est 'u ��� sic.e et du commencement du xrv°.
Le premie ancien classement des

arcl ives d

og. Actum anno ah Iarnatiumu Domini MoXCoJ[[o, indic

!tone j, Presulatus ver& 1,iei ,:v ,, .
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Gérard II, évêqu<.: de Carnb1J.i (_!), co11tirme l"église de ::,aint
Vincent de Soignies en la possession l'e 'aute et de ia dime
d'Horrues.

Fol. r4. (Co;1ji r;,1,11io1 ,tltaus de lfu,,,o

Ces let tres sont transcfitcs Jam, !L le L1~re e;zcl:aiHi, fol. +3 Y0, et im­

primées dans l'l-l is!niN de Sui,;n;1::;, par Tii . LC'J un , p. 290.

11

r r ro. - Actum est hoc anno r1b li!aliïic?tion,; d1J1, inir(! )IoCoX(�.
indictione 111:,, presu{atus domini
Odon, èvêyue de Cambrai.

d'Écaussiues d' Enghien), sous
de ses. ministres.

Odin/.; \'I��-
cède à ;·ég-'.:se d<;; Sr1ig11ies l'autPl
résene àe ,;es d:-oi rs et de ceux

Fol. 14 vo-15. De al/are de Sca!chis.

Ces lettres sont insérées dans le L1\re 1ncl:afn!, :o: 5-;, et im r:mées

dans /'H istoire d~ Soignies, pp. 3oz-3o3.

III

II20.-Aciwm Bru.sselle, (W?!O Jnrar;rnfi Ver? .'.\I~c_-xll, i11dir­
tio;ze x1111a, presulatzts vero domini B!!rg(udi, c2 n.·:;-~_-,_,,~is cbi:copi,

anno Vo,
Burchard, é\-èque de CarL°brai, concè e ~ :'ég>sc d_ .. :-;oignies

les autels de Schaerbeek et ·E,_-ere (2; (-i.:1 .' .':.:, . ·., , _;;_-)i_·of rie
Scare11becca et Everua). c, Sig::11..10 \\" Jcher: e~~---,~:1e" _1:arium
archidiaconi. S. Johannis 2.rc__id=a n1. 3 _-\ :>::cë-::~ 0.:-c'.,;è;,~coni.
S. Fulgentii- abbatis A.ffiig'nie:::,.sis. S. G=s:e· e:-:= -c-i-,2~re"·=- - b­
batis. S. Erleboldi pre!- s~:, ::::2,:2::e . .:~:-:e ;:::-"--'-c.::,e .. ~i::i. S.
Oilardi eiusdem ecc:esie ec2.:1i. S. c:::_,.:,~-- :,: ,· :.:::-: ~ -::-,-,,.râi. G -
rardi, Godefridi. Bern r S. Le.Lu.~'-·---- i: ;;::1s .3:,~,e~:ensis
ecclesie·: Lietzonis _ reposn;, s.
berti decani, s. Stepil2.1"i. s.

- .rra.., s. Ro-
s. _-\neïni

(1) D'après le G.1/!i.1 :i:r ..-,:i.1,,/.;, Gé:;:-.: : : :-,'-:-.i:; ::,c:·: 1:' 1: :1 , ; 1092
LR GLAY, Came:ac vis:isno. .-7 Ce;eia:, nrehartep. te:Ego
secnndus Gerl-n ·Jus s3.1 etc \.. 3.!l~t:: .._;.:-:::~:s cè2.è'5.'2: f- ...'~~·.:-..''" -~ ,, --.: ~sr 2té
de la sizième arnée e snu éiscar .::.re .a :na;;le Gérard doit­
t'l le ètre fixt'e ::i.u II ,t: r: J.:'Ù: :,:.:;_: E:: ·., :~:~.::2 .1:·.::.02. ~2:; :,è; ,,' t':':Sè' ,r.

: 1.27 ±A±tee±
donne la date du r: avdt r:: ::e .a:zalus ro'able. aaerll: des
i1H'tstit:tres d.111 ..,· le:; ,!ro,-.:j!S \~/ :...: ...;! , .. ,':..· .:.: .::J.1;·, ·._:,., µ.:rt~ p . 19.

t2) Saint Vinent es le patron de la arisse Evere.
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eorundum altarium decani. » A la fin: « Ego \Ve imbaldus can­

cellarius subscripsi. >>

Fol. 17, vu De altaribus de Scarcbeo/.: el E,nr.

Ces lettres sont transcrite!- dans le I. ii're e11clrn t'11i , f >l. 1.'i9.

l\'

1123.-- Actam anno ab Incarnatione Domini Mo(Cox o][[e, i­

didione 11j,1> presulatus domi,:i B11r !tardi VII1°.
Le même evequ <.:one' e à l'église de Soignies l'autel do

Steenkerque ((altart de tain!,irca).

Fol. rz. Dt altart de Stai11klakr.
Ces lettres sont insérées dans le /, ivre enc!taÎ11 . fol. ~sv , et imprimées

dans l'Hisfoire de SoiJ;r.ics, par Th. Lejeune p. 301.
On y ;J omis la ·_rase nale: (< Ego Guerimboldu:; cam;ellarius sc:ripsi

cl rcnce 1sui. )

1r26.- .ctun Icarati VVeri anno MOCOXXoVio, presulatus
vero don iui Bnn!:ardi ~0, iudi ·tione u11a.
Le même évègue donne à l'église de Soigrries l'autel de

Cambron-Saim-\"ncent.

Fo. r3~· - q . Duurio alraris dt Cambron" brn ti Viucentii.

VI

1134.- Act:un ann Icamati Veri NMoCXXXoIVo, iudiction
xja, p,esu ·atus do1;: [;::· Lietardi II 1°.
Liétarà, hèque e Cambrai, met fin à un différend mu en­

tre l'abbaye de Sa;~.r.-G islain et l'église de Saint-Vincent de
Soignies, e. éci ·ê.=.t q 1e a moitié de la dîme de deux gerbes
de L'égl'se E: Le:-.:: e;: :m manse de 11asnuy que Hugues. hom-
e J'bre:, a dr.n,.és b. :'a.:..:~<;Ï de Saint-Nicolas, pour le repos de

l'âme de Watier, son frere. appartiennent à l'église susdite de
Saint Vi ce .t. _j,_ la. 1r, : 1 Ego Werimholdus cancellarius scripsi
et recognovi. »

Fol, 12v. 13, Du decin.a du Len.
Ces lettres soit insérées dans le Lire enchainé, tol. 74.

Vf J

rr52. - Actu1n annr) htr,'.lniati Vtrl,i .1I1 1<,<,J,,,JJc,, regnante Ludo­
uico Francorum rege loriosissimo anno Y/0, urhiebiscopalus aulem
nostri anno XIlü.
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Samson, archevêque <le Reims, confrrrne à l'abbaye de Cam­
bron b cession, qui lui a élé faite par le chapitre de Saint­
Vincent, de l'allcu et de l'autè de Cambron (r). Au bas: «Ro­
bertus cancellarius recognovit, scripsit et subscripsit. l1

Fol. 15. Aitart de CamberoH.

Ces lettres sont insérecs clans le Lnre errc!wtni, fv. f6 \0.

VIII

1156.- Actum anno Verbi Incarnati «!oCoLoVIe, prsulatus do­

·miui Nicholai XXv, n::gnante R.0111a1wrn,;1 ùnpaatore domi110 Frederico.
Nicolas, évêque de Cambrai. déclare que Gilles de Bliquy

(de Belchi), homme noble, son parent, a renoncé en faveur de
l'église de Soignies aux pretentions qu'·l éle,·ai, sur n alleu
situé à Carr.bron.

Foi. 18-19, Allodium i,! Cam&rone daiil, , ; a Hdci:r.

Ces lettres sont in:érées dans le Li, re er:cl!aini, fol- -5 \·'=', et vuoliées par
Alph. vVauters dans le Bul!chn rù !a Cc,rr:missir;1; ;-o_ulr d',~istoire. ,ie série,
t. VII, p. r23, n° VIL

IX

Io. -- Actum dominice Incarnaiinis anno MC � vgesim.
Le prévôt, le doyen et tout ie chapitre ce Soignies ratifient

la convention conclue entre eux et l'abbaye ,,, Cambron, au
sujet du bois dit Com1nn,ïia et d'autres bie.. s 2. L mbiseul et
à Bauffe.

Fol. 2o v-21.
Ces lettres sont u·anscrites dc.ns :e- Li:rt n:cJ:a:ni,

ruées dans le Cartnlairf. d1 l'ahb.1y! J,, Cambre,, :. 1:a:- '.e cb.::r::oi:1e e Smet,

pp. roo-ro3,

(Sans date.) n85 (::..).
Le pape Lucius III c.Jnrirmc: ;es noss::ss:ons c-i1.: c 1apitre de

Soignies.

Fol. 24 ve-20.

Cette bulle. tra:1scrit<" à.ans le i.,1: 1, rn.··:.~

les Analecte;; ;c;:, sn:·:'1° .i l';:in<Jfrt r::i.'s:'.:;:i:_.
100. Elle est mcnti0nnée ,.3:, ,;: -.:<<_,, -:· .. _
volume, p. 101)

:c .. -~-'-, ., tte publiée àa.ns
� 5e Rigi, t. V. pp. 96­
IV. du - ·iller z62 (mé:.e

(r) Voye~ C<11i:,i.111: ·,,:-:

SMET P. 93 à o7 (Ms «ts
11111r , de ll.111:,wt. t'tl' .. t ll '.

D.,r '.e c anoi e Ds
des princes dc Na-.
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Xl

196.-- Actum ano domwice Incarnationis oCoLXXXXoVIe.
Charte de Bauduin, comte de Flandre et de fiainau!, con­

cernant le luminaire de l'<·glis de Soigni s.

Fol. 1o.

Publié pa · ~i. Drmeuldr0, Ir cl:aj'tfYf d~ ·aint- Vl11r,'nt, p. 462 .

.\:Il

196.-- ctum ans ri Incarnat; MC@LXXXX6VII[o.
Le mème comtt' d, :w~ :' l'église cl' Saint-\'incent de Soi­

gnies Loul ce ,1u'tl po:;s~'de à Horrues, pour servir à réciter les
heures de a Vierge Marie en cette JgLse.

Fol. 16-17.

Cette charte ~- tr..;_:_:~-:rite Juns le Li;·re t11cl:,1i1.,i , fol. 66 v0, cl publiée

par sI. Ch Duier:.

XIII

r21 , · vri!. - .-:fr,!!l:i 1u1nc D mini .}foCC0XVIIIo mense aprili:
Alix, dat e ùe Gi:.er, e· Othon, seigneur de Silly, et sc,n

frère G;:es p,-.::::-:.2::e·1t, s lt' les relique~ <le Saint Vincent, d'ob­
sen cr ::.1 cu:1, t',: . ,,: faite a\·ec l'église de Soignies au sujet du
uui::: :,p;.ie:é Sç ·: . .i:.,:::. ,c Ego Hugo de Rumigni dominus feodi
re:cer.s :': ':·. ;J:...::_: :2.:..:. ~0 et approbo, et tocius co1::,ventionis cum
si,,i;:= ,~,ei :..,:-,~-=:>'::;::-_s= me 0bside:n constitua. Ego G. domi-

1, nu:: è.c :2..:::_ c.:~·.-.---:: .:0:1 s ::::uis obsidem me constitua et sigil­
,, L.rn1 n-:e:.~:,: a.~. _,;:;:_é J. i:,go Galterus de Fon taines conventionis
" istiu.:. oL:<,~e::-:. :.-.e crj::-.s·:: ·o et s;gillum rneum appono. Huic
1( ante 1 c-::,,1·:c:::.:-.,:: :::::_;·::..:.erunt teste:,: Hugo de Gage, Jaco-
b ·s de B,.:~e.< s. ?t::~us de Torincourt, Guido de Nova

, V'! a; scabii: Lbeus, Thomas juvenis, Thomas de Vivario,
En a dus de :,;, r,\·r_ ~&,:r,, Gillàrdus, Gerardus de Maubriel. n

XIV

:223. juilict. - / rl.11,; '!iiHt, U0mm1 \t[<,CC1, viresim11 tercio, mense
11!io.

() tes t documents ntere. .ant ta Helyque, velle séri e (Bruxelles}

P Wûi,-,.t·nLruch, I\_,C,'.\;, .'· j\J-::: .-
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Sentence arbi tralt sur le différend mu entre le chapitre de
Soignies et maître Thierri, son trésorier.

Fol. ro vo-r r.
Transcrite dans le Liin enda1t1i, fol. 65 v, et ,mpr ruée àans l'ouvrage

de M. Demeuldrt, p. 464.

X

1226, mai. -Datnm unno Doiilmt :\IoCCoXX0Vl. mrnse maw.
Lettres d'Othon, seigneur de Traze�1 1ies, concernant l'avoue-

rie de Cambron-Saint-Vincent.
Fol- 19-20.

XVI

r23r, octobre. - Actzrn1 anno g,acie . IoCCoXXX0 primo mense
octobri.
Sentence arbitrale, dérerrninant la forme èc la paix obser­

ver à perpétuité entre le chapitre et le plé n e l'église de
Soignies, au sujet des dîmes des novales.

Fol. 21 v9-22.
Transcrite dans le Livre end:a.fni, ·fol. !,o v0, et :c_:.,.r:, .. é~ d~n5 l'ou, ra::;e

de M. Demeuldre, p 485.

X\ II

1231, 20 octobre, à Cambrai. Dut:un a..

Domini MOCCeNXXe[o. feriz s:nia os: fesn .a:i Lu.
Godefi,-oid, évêque de Cambrai, appro:.1Ye e1 ~:..i:121:-::::1e sen-

tence qui précède.

Fol. 22 vo.

Ces lettres sont tran;:.::r:tes ès.ns ;e Li: r, r; :,:.:;:::,.

X°\"III

1234, n. s..
kal. aprilis.
Sentence arbitr:.1le, pronon ~-= ..., , ..

macle et Giiks, prètr s. clu..:oi::-:'-c:

D:

Condé. Re­
e 'iffércnd

er avril.

mu entre le chapitre d guis Jean, cure d'Horrues, au
sujet des dîn.es il:.'s Ih)\·.,. ';:'. , .. :::, .. ::è:-:S ~i:1:t's e· de. dî . s
des agneaux.
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'IX

1294, man. - Atum auno Domini MoCCOX;XIIIe mense mat0.
Godefroid, évêque <le Cambrai, approuve et ·on.firme l'arbitrago

qui précède (r ).

Fol. 23 vo.
Ces lettres sont transcrites dans le Hi:ne enciaw, tol {4 v.

r:.141. 12 jutu. - ;11 (nn d,.Z [11ca.nuitiun 1\lostrr S1j;nor M.CC. cl

X LI .. lwdemain s,iiut B,1n1ab,: !'apost!e.
Record des échevins de Cambron, au sujet de l'entretien du

moulin.

XXl

1249, 22 decen bre. - Datum annv Domini l\'1°CC0XL<> nono, 111

c'i'ilstmv br:ati Tlt li,e ilÉOSto · �
.:-Jicoia;;, évêq,1e 'e Cambrai, déclare que ia bulle, insérée dans les

présentes lettres, 1u pape Innocent IV, corcernant les prébendes du
chapitre de Soigr::�s. -ioi;: ètre observée.

Fo·. r et ç.
Ces lettre~ ~un, ::r::~:·:mëes dan;, ïouvrage de M. Demeuldre. .428.

XXII

274. octobre. - Datum «snno Domini MoCCoLXXo quarto, mense
octi:11 bn.
Lettre- d'Eng ·e: ra.::, évÉ:que de Cambrai, par lesquelles, avec le

consente! e. L de . arguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, il
règle a disirib a:r~. des prébendes de l'église de Soignies et le ser­
ent à pr'ter par chaqe chanoine, à sa réception au chapitre.

Fol. r ét '.!.

(Voyez a, 1f::.<e E.;

:"'! :2 .� JV,r,:,'.E. "TS DIVERS.

Fol. 7. H tv 1U,1tf y,u de&et Jaure arcJzùpiscopus quando uisitat suf/ra­
ganaJS S1t(1.\ ?JÛ ,uurli frJ_. \U(jraga11ec,yzpn, éU/JYUnt.

(r) Cet arhitrng,· fut u, ,t1 mt ,, ;,r lt: ;,a A, 11, ,v,1 ·r,1 f\f, r,11 1:-.,r1 î/,i,,re encl111î11t',
1ol. 44 Vo)
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Fol. 4-5. Réception et serment du comte de Hainaut. à son inau-
guration à Soignies. Voyez annexe A.
Fol. 5. Serment fait à la vilie de Soignies par un gouverneur du

Hainaut. -- Voyez annexe B.
Fol. 6. Serment du bailli de Hainaut. du p évôt de l'vions et de

l'avoué de Soignies. - Voyez annexe C.
Fol. 2 Réception et serment des chano·nes de ~oignies (à la. uite

des lettrès d'octobre 1274).- Voyez an exe E.
Fol. 3. Serment du prévôt du chapitre. - Voyez annexe F.
Fol. 2 vo. Serment du doyen. - Voyez annexe G.
Fol. 27-57. Hii sunt hospites prebendarum, etc. Dénombrement des

prébendes, cens, rentes et autres droits et re ·enus de l'église de Soi­
gnies ( r ).
Le chapitre de Saint-Vincent avait des biens dans ies localiiés dont

voici le relevé: Bassilly, Bauffe, Bierghes, Braine-le-Comte, Buy­
singhen, Cambron-Casteau, Cambron-Sai nt-Vincem, Chaussée-.· o­
tre-Dame, Ecaussines-d'Enghien, Erbaut, E\·ern. Haulchin, Hirson,
Horrues, Hoves, Irchonwelz, Jurbise, Lens, Lombise, Louvignies.
Masnuy-Saint-Jean, }Iesvin, :;\Ioni.ignies-lez-~e7s, ~ ast. :\eLJfvil
les, Nouvelles, Oillies (hameau de Lens). Ressaix. Sain· -Symphorien,
Saisinne1ham:au de Thieusies), Schaerbeek. S0ig,'Jies. Steenkerqu8.
Thieusies, etc.
Fol. 8-9. ,, Ch'est cho que ii maisons de le maladrie de Soignies

doet. »

Fol. 58-65. Obits et et distributions du cha nre. de janvier ~1 di·-
cembre.
FoL 34 v0� T)s et coutumes. - \.·oyez rnexe îî .
Fol. 66. De ornamentis temp i.
rx calices. x kasures. v da�atikes. m1 rnnik's.s. , nj abes p rées et

v simples et nj des enfants. mj sarros. 1_i rnalès rée,:; et Y atres. 11

bacins d'argent et n de keu....-re. mj p cl10:1s è.'a.::- ::,ènT. : en ensier d'ar­
gent. VI Passionis. 1j istoris et 1j \·:es_ ie 1:ès r1ïs: ri. j :i :: T'/.a 'atrum
rnj graes, mj antepheniers. r( messès. !_: a~e-;-; 'ès.\" sa,·ers Ij c pite­
lers. j hymnier. T ita · 1t . T in ·,1: ':': er ;_: : c1.?.:ë':-s .ù ! ., r; :·ita. j riules.
1j Haimons. rj omeliers. 1_· tes. _· L 'argc:. : e: U'. 3.è!ire. j t>nystoler. j
ordinari. xvj kapes. j kuetes p en-es. ::.j dr.1s '- e soie. 1j orchues. ,,
A la suite et au feuillet 5 e, ona transcrit stérieurement d'

tres listes des rnemern; dt> ·~g:::::e e: èt:S Ïn""~ d, c apitTe (2).

(I) Au bas du feuillet 34:° nlit:. S.: rein a'iicensus ad us us lampa­

dum pertinentes, de quivus nn lequex.
(2) 'ans ses Ari;sis sr:s. sinus tss, t. l . y . Set sui .nes, Ale­
xandre Pinchart a publie un inventaire des livres et orn en«s de !' lise de
amnt-Vincent, en 138:, que 'na nsereiasles 'wwals du G»l archiol. de
Siywis, t, l. "» ze-z8
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AN 'RXF.S.

C'est ly ordormanche de le l'l;crplion de monsci_r;ncw· rie Aaynnau à

Songnics, quant il vic/lt pn�,1, i 1·s à 1P s1j;1 r,uric tludit pai's f'l que il
fait serment oudit lieu, à l@lise monseigneur saint Vinchien. Et si est
ossi ly sermcils tel· que il doit faire.

Premiers que ly co èges et c--lergit>,: ùe SongniPs doil mouvoir del ('gli­
se de che lieu, rnve .. ti:s et t1r,h'ucs, ,;t .\ mauil'ro do procession, porlant

Je benoît coq,s saint d1.: llU!JSl'lll' ,:,dnt. \ iucliien, et. all()l' �or.t.re mor.­

s� igneur jusques al i:::,:u de 10 (r.indiiso ck 'oug-ui s, tennnt au chPrnin

de Mons ung pal drdw ' eon1c·t ou enln'pl'c'$Ul'e quo on cli:;t Camp
florir, :::'..'ns i<,ir hor,; lie l �11:te fr,1n~hi;P. El ladil procession <'I. ly corvs
sains s<' Ul iu ·, ·nt arI\'" ·. lt m q·t1', <1uant ly prindtes est vc11us si

près que ii vot le corps. il doit descendre de se cheval et faire

révéreuche, et luy ,L:: ': , --, :: i 'l' dé \Jlt'!llt.>nr. Et. adoul li prnce~sion -re­

tourne al gise ly pvineles avoevq orlenement et ensanrble. Item
quand. on , "l re. , .. , dt, , ,! c le fra�,t aul1'! , u CL1 'r, on assiet le,1it corps

Eai1d :::U!' ul:i :.iti .-:. E: ap:ès he tJlH:l li pri:.ches ly a fait -dereehicf

I'(hére, c:1:e u- c .,,01 s ·" ''l llVi ls ù :oc bonrn dévotion, il se lièrn et

vin ou& Lauter n..t.· .e ma n deste sur le corps saiul et faire ser­
ment, lyquel a i do. iemu ssire ly doyens de ongnuies ou autre persone
del élise, 'el qdl. ses.ult: ' '

,. Tn~;:; s<.::'.l' .. r t:t .:-- s v;..::c--:ieux prinche, nostre très redoublé et

soun:1 a.u ''-; _ r. '.E·. y,_~:~ : . ..:.-és c!:._, è!l i :oil, comme sires et princht�s· dû

paï,: tit.: L_ r, .. .c.1. s .:· :se co:; s .10r1st:-ig ,eur saint Vinchien, que les

ch;,1tr1.:;:; !..: , s d ..::-~ -s ,iè \·o~. 'è:o 2:,chisseurs et cest église vous ten­

res et ;.: ..,s ,ci es. ,.:: . . ~ ""' l2:1ic d ga,· ·:::r de \·os sµbgés, officiers et

~e g:rns 1 : ; t Ll (;.__ : ':,-_...:,er_ 0� s ;:is · è rier.s aler encontre en to.ut ne

C·est ly se1�,;te,12 ']Ut fr.â.l u,,9 t.r:19ri?;�,.;,ï comYne buil, mambour et _qouver­
nur du pure de Huyrau,

11 Trts (:xellenL, lrc,,, .r,. · ;;,r,f, f.t tr,,:. rr,<11,ub t.ô sire;, vous iurés :!hy
endroiL comme bi 'J , 1<.1 1.. ,u. · r:'. ;!'1, v ·r,,,,;f' 1Ju [,aï do IIayunau, pour·
E:;t au nor; de no tr-C:,. ru11, .r,.r;, t;:r;, :. a· Ji; dd..f m1Jr1r,, igr111ur· i;uint
Virichiéo, qm~ les cha ·t <,', ,Jt; ':Ht t;,,t,;·, ,oi jur·f;t;i J,&.r l<!tJ rn·i11chçn ot

icr,~;; ,,. >.: ,o,.s ~ar ·e::-és ledit église de Sougnies, les

pE!'sonnes f:.e '"~ . "-' :..a.!:,:,,;:.s -e le terre de Sougnies et leur biens

lé· l ,e l �ê eL .� ..ë.>-.:::: :;~ '.t:s ëc: , rés à ~roit et osterés de forche. Et
ar,:2:rc \ c~c . :: :.::Es à teni f; ;_;i;remE:nt sur les saintes euuangiles

qui chy soEL 1.:?1 _,:~~e._ ~- ��
Et en __ ::,,.::: "::r ert sur ks sa'nles euuangilles, il doibt
rosle t...: J,_, o '-é'.!.'. Ei: ie 1.L.bt mettre sur le livre.

Che If::c, .: ...,_ .. ,---=~ r.c/bt b8.i:oitr le corps saii t. Et est de
cousl 1e · "" .~(; q:..e _ .r . , y ia E:ndr0it soit offerB et mis sur ledit
ung d 'ap



CERCLE ARCH{OLOGIQ'CE m: O.. "TOX DE SOIGNIES 47

princesses du pays vous tenrés et garderés et ferés tenir et g'J.rder pa 1

vos subgés, officyers et sergans bien et entièrement, sans de riens
aller alcnconlrc en tout ne en parl"e. Item Yous iures que vous garderés
ledit église de Souguies en ses franchises et libtrléo:, Jps pers()nnes
d'icelle et les lwbit:rnls de e terre de Sougnies et leur biens lêulment
et cnliremcnl, c-l les tenrés i droit et. o~teré~ cie îorche, et en olel

manière vous le iurés à tenir entièrement sur les saintes euuan- gilles
qui chi sont en présent. ,,

G.

est ly serment que fait unq aillieus de Hayau a. église monsigneur
saint Vinchien de Sougnies, à se premier réception.

� Chiers sires, vous iuriés chi e .droit, comme 00\lli<?n dt> Ha_vnau, sur
c jointe monseigneur saint Vinchien, que les chartes et privièges
fettcs de nos très redoui,lé seigne r et, princes et _Jar yceuL j· rées et
pareillement _par vos prédiceseurs bailleus de : ayn'Jau, vous tenrés et
_garderés, et ïcrés tenir et garder par vos subg~,, oflicyer;:; sergans
biens et entircment, rnns de riens aller alencontre e!:..I ~out ne en arîes
" Item vous · jurés que vous garderés l'église è.e Soug!iiPs, les per­

sonnes d'icelle, les habitants de la terre de bougies et leur biens leal­
ment et enlirement, et les tenrés à liroi, e i, o.sl�3 és cie 101·chP, et en
tel manière vous le jurés à tenir entirellle.::t sur es saints euangilles
qui chi sont présent. ,,
Et otel serment fait en substance le provosr de .\1or1s er l'advoé de

Sougnies.

D.

Si quis intra frakisiam _i;:tius vilie feceri" bur1!l2.m ,el effusionem san�

guinis · vel aliqu,id latrocinium, unde lex exieri', ~ e:- d:em a: tis vel
Ascentionis, vel beati Yinèentii in med:o julii, vel pê=T ~:;111 De ic tionis.
· de parte iusticie habet ad,ocatus tercia .1 partem, et erliuoabbaster­
ciam et reliqua ecclesia, et notandum quod in a:!:;: dié:' us non perci­
piat abhas in frankisia. In nocte as em.ionis e: :".l fe~to · eaii y·n entï
in medio iulii, debet esse a ·voc2".us e~ ebet ei n
herba et hordeo ad opus equi sui, et forèstar:..i ii
pse iiebet observare fesra. ln tribus fes'is _,.xe~:.:!:s
antum, habet abbas in frankisia ter 'ia� : ar::::G.:! ::1 '-=::t :1eo
frankisiam in omnibus diebus uam eomes
dedit ecclesie, que est apul .l:i ruès, e" 2:e :.:2-:i,i:.:'.:l. èe tlJ.b:-:. 1, s.
Tria sunt placita generalia ver annu: ai ;es:un eati Re!gii et ad

Natale et ad Pascha, in quibus de en: fs;.e- :'21 si: ·s et . voca'us­
Prepositus debet habere ii s. er adveatus etecelesia ebetersolvere.

E.

Universis presentes lit'eras 'sueurs u ra.nus
raeensis epyseepus saluten in omxnao sen.pitraan,
vestru quod nos de volantate et sssns ;lzsriss.n

ei grati Came­
Noverit universias
�rnlisr·,, :.. Flan-
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drie et Hanonie comitissc, a-1 <·uius collalionom prrhonclL- Srmogicnsis
ecclesie, nostre Cameracensis dyocesis, pro maiori parte spetare di
noscunlur, necnon ud preces nl inslirnl1am JH'"f>os1l1, dccam_ el Cdptuh
ece!esie Senogicnsis predicte, ut eultus divinus ageatur in ecelesia
predicta et canonici eiusdem ad fac'.on1lam rn ca<le~1 ecclesia persona­
lem rési-lentiam ferveu~-ius i 1citcnt.ur, una cnm p1·~postlo, dt�can~ et. capi­
tulo predictis habito tractl'..t'll ctili,.: nt_i vocalis, ?tium ilhs qui dt.;bt.;hun
et commode poteraul evocari, conv �111rnus ac ol1am co11sent1111us et or-­
dinamus et statuimus pC'Uoil la 11tilirnte ccdcsia did' in hune modum vi­
delicd quod fructus primi ,u111i prcbondarnm dict.e ecclo:,ie cu110Hicorud.
decelcro ibi i11stituendornm : d pn·IJonuas vacutunis pcr morlem sou resi­
gnationcm qualllt!rc UlJU rncavcrint-, P-xcpta co111muwtiouis cau:.u, inlc.
gre convel'tantm' et convoi li debeant perpetuo, in comparandis redditi­
bus ud dislributiones l nou a.d usus alios ca11onicis in horis uoclurnis
et diurnis personaliter deseriertibus distribuendis, dedueendis tamen duo
decim libris de iruetibvus prebende euiuelbet primi anni ad oruamenta

st haetenus eonvertes1dis, salvo tamen iure
canonico!'um 1iu 11, seu resig-uantium, qua1.turn ad proventus
prebendarum suarum, quo;; po::t obtt.um seu rés1gna,t.iouem in sepedi ta
cccksia uomiu a ni gracie de apl)rvlw.ta hactenus cousuetudine habue­
runt. Ad que premissa omnia et siogula prepositu;;, de<.:anus et cap1tu­
ltum ..,enogien~i.s e 'C-, ste predicti in hvc utditatem sue ecclesie preJ.ic­
te procurari qua'li hriimm :1ttèllÙèntes uea cum illrnslri 1lomi11a M.
com1t1ssa preli1cw a premissa omuia suum prebuerunt assenusum pari­
er et consenrnrn. Promiltentes Llicli prepositus, decauus et capllurnm qom
am pro parh: pre e. .1r m e0dc:siè sue prP.dicte, quarum collatio ad die­
am ciornir am com(w;sam spectat, quam etiam pro parte prebendarum ad
eorum co:latione spe tantium, pr, missa omnia inviolabiliter observabunt
et procurabunt quafüt··m in eis est observari, obligantes se ad hoc quod
d.ictos fructus 2.ci. a!ios , sus quam ad redditus comparandos et canonicis
à 5tribuendos ut ïrt - est co.avertere non valeant sive possiut. Statuimus
insuper ut reu.1L~s2. S :::cl ·s in posterum observentur quod quicunque dece­
tero in prefata cclesia instituetur canonicus vel institui debeat, non reci­
piatur in caco ic �= e: : iratrem a. capitula, nec admittatur ad aliqua iura
prebc: de sib. collat,:; r.:s: prius ab ipso prestito iuramento expresse fir­
maverit q o pré~enter:1 o:-dinatwnem inviolabiliter observabit. In cuius
rei testi .o i '. ï, JI'ë':e::.t:bJ-, !Ueris unacum sigillio dicte domine comitis­
se, dicto 1 q -e r,r, fiG"'i:, , ecani et capituli, sigillum nostrum duximus
apponend.. Lat.. anno Dom.ni M·CC·LXX· quarto, mense octembri
Quibus ect:s ,-e ;;_r;,1i _:_,, :'.lrar,t ant.E::quam recipiantur super sancta ewan.
gelia se ::,!er<12.l os <> 1.i" 'st 5;~ g a contenta in eisdem ; quibus rite
tacis, data.r el abit.s. Tuc decanus si presens affuerit sin autom alius
canonicus o 1r,é deu,.Li Et u,r,·t· !t cor,fen ei novo canonico per unum
lirbum spirilu&.lia, pr;;r,r,1:il 1°. :, -1ler: si pru,ens fu<;rit i,iu autem alius
canrrnicu11 oco sin orie preoiti capituli per unum panem tempo­
ralia. Quibus ita se hbiti, ornes caonici qui preente:; sut in copitu­
lo ducunt eum a<i ma.g, m &!larr: r, fa,,iur,t ,,um iurarc in modum qui
equitur :

«Ego N. in ecclesia eoginti canonicu de ovo institutus, presti­
to juramento, promitto ecclesie re Seoieni fid·litatcm, e vure privileia,
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statuta et iura ecclesie, consuetudiaes antiquas et approbatas, specialiler
statuta supperius expresw me !idelilcr srrvaturum, et residentiarn debi­
tam prebendc· mec compicre in ea lt-m prout d-�cPt, et a.ienata pro posse
meo cum aliis ad ius eL prJpriétatem cclesie revocare. Promillo cliam
preposito, dccano et, capitule obedienliam. Et si delinquere me contins
gnt ln aliquo emcndabo aù dictum prepro::;iti, dccan· et capituii huius
ecclcsi�'. 1 ta iuro et promillo p<:r ista san ·la Dei ewangelia et sancta
rcliq ,ias que- in hac ecclesia sunt presentes »

Ita jurat tactis cwangellis. Deinde verlil fo1ium manu propria et pa-
r11m !1:git. Dei11dl: <luciLur ad stallum in dLro; post hec quilibet pre­

. sens cauonicus· V:J.dit ad propriurn stallum et unus eorum cayit novum­
canonicum per manurn d ducit cum pnmo ad prepo:5ilum, ;,i sit pre­
seos, drindc ad decanum, posta ad singulos cauonic ;s secundurn orc.li­
nem ecclcsie et facit eum singulos osculari. D~·ncte reducit èUffi ad
stall'Um sibi dalum vel assignatum.
lla iurat· prepositus, h()c ad.dito quod ipse iurat ·servare iura preprosi­

ture sue; scolasticus scol_sterie sue, curatus cure sue. et custos cusro­
dië: sue.

F.

Sequitur iuramentum quod prestare tené'lw- preposdus '!Cclesie Soi e·
yieusis de oo inst:utus.

Ego preposifos in ecclesia Sonegiensi de novo instituîu�, re,tiro iura­
mento, promitto facere c,,ntinuam resiàentiam in vi la .::,c,nog1ensi et in
eade:n ecc!esia per triginta duas st-plimanas ad m ·nus -ù' f-3'. _noris c10-

libet anno perpetuo in vcsperis vigilie bsaii Johanni:=; füip'.i;;:e ex nunc
proxime venluro incoando vel alias quando ero in grosso­
rum fructuum dicte mee prepositure in dicrn vigi!i . i '..s _ 1 ro et pro-
mitto bo~a hereditagia. po:=;aeosiones et iura '.2s:e e:
predictarum pro meo posse una ü,men cum ~ nse .:=;u, Y :-2!',' ri ter e
a~sensu dir.ti capituli eo:iservare et deffensare et 8::,-~at rc: c�rare
ubicunque locorum in iudieio et extra 1 rosequi u;;qu? ad decisi nem
cause vel eausarum forsam sup,._-r he em rgcnti·..:12: e: ·;:;cque ;, · im­
nitivam sententiam inclusive si sir opus. ltt,m i o_:' e'. :;-.ro::1:,èo ec lt:Sie
Sont>giensi fiJ.elitatem servare _ reYiiegia, sra:uta ::! :·..:, :: ips.us ecè\�sire
consueludines antiquas et ap rob· ias et s_ èc·i.,1::er s·.:-er:us e:s. èss e
fidt::liter servaturum et re;;i,·-nii:1m -ebi::L, p:,,._..::,'=-~e ::;::ee co:1_ ·2 e in

eadem ut decet, et alienata 1ro [esse necr a...s ad ius et
tatem ecelesie evoeare. Paitto im deear. t egitalo o., iieztiam

Et si deliquere me eoutingaat in aliou. ni.ho ad die:u. deean
et capiluli hurus ecelesie. leu iuro sereza es;ta.. tu.la. 1...s rerelare
lta iuro et prowillo pèl' i;,t: D <2uu:,.cf.::::.: ,::: :,::: . .: :'" re1iq Î3S ue in
hac eeclesia sunt presentes.

Ego N. in eeelesia eneziexsi eletas age noo in deeanur , ide cor­
pol'ali d iur:rn1,'nt,> pt·,·::uti:�. p:·u,i--.0 p ·: :'. '::·: , ,, :lt ; b cr on r:e;; con-
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suetudines antiquas el approLalns, el ornnin 011ora decrmalus, proul
consueturn est, tenere et adimplere, el mo personalitor facturum con­
linuam et perpetuam residentiam in villa Senogiensi, vidclicct in quolibet
suna triginta et octo soptimauis. Et rrnuncio qnoad hoc omnibus et sin­
gulis privilcgiis, indulg-enciis, graciis cl dispcnsationibus michi a qni­
buscumque personis ecclcsiaslicis vel secularibus quacunque dignitate
precrninuant, indullis, conccssis seu eoncedendis in fulurum, et, quod non
polero nec debebo accepta ·o gratiam seu indulgcntiam cuiuscunque le
noris existaut per me vcl pcr alias aul aliam persouam quascunque
nomine meo vel allerius impelratam vel impelrandam, concessam vel
conccdendam à quocunde vel quibuseunque, quibus eflects presentis
statuti posset quomodoibt impediri, ditleri seu etiam relaxari, nisi om­
nia et singula superius expresa de srorbo ad verbm contenta essont in
cadem. Et si me delinquere contigerit vel coutinguat in aliquo, emen­
dabo ad didum pr p siti Pt capituli. lia iuro et promitto per ista sancta
Dei euuangelia et :::auetas reliquias que in eeelesia sunt presentes.
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Chronique généalogique.

Nous comptons <lonner, dans chacun des fascicules de nos annal s,
des renseignements généalogiques, sur l'une ou l'autre des familles
anciennes de la région et spécialement sur celles, qui ont fourni des
chanoines au chapitre de St-Vincent.
Aujourd'hui, nous parlerons de la famille Pa.mentier, qui a donné
deux de ses membres au chapitre de Soignies. Jehan Parmentier
était prévôt de Soignies en r470 et, }fiche_ Parmentier, ori­
ginaire de Naast, obtint une prebende en 1690 1.

La· famille Parmentier - le Parmentier da..s certains actes
est très ancienne. On trouve déjà trace de Pa mentier, dans le
comté de Hainaut, en 1oo. Ils faisaient partie de la nobles­
se et portaient d'or au chevron d'azur, chargé de 5 coquilles
d'argent (2).
L'en voit, aux Parmentier, plusieurs autres blasns. Les ns

portent d'argent au chevron d'azur, accompagné de trois trefles
de sinople; « d'autres chargent ou remplissent iceluy hevron du..
autre chevron d'or, d'autres portent d'azur à trois éis .e blé d'or :
ou de sable au chevron d'or accompagné de :ris fleurs de lis
d'argent, 2 en chef, r en pointe 3).
Rietstap, Armorial général, en cite encore nl·:.siems autr"s.

Ve Parmentier
Nous savons que l'on

autrefois, au point que le pourvoir centra.
lason

France,
changeait très

intervenir, mais ce fut sans grand résulta:.
Pierre le Parmentier naguaires ar hier èe cy-:_'s -1e C: arles,

duc de Bourgoigne, de Lothier ... fils a:,:t,. e: >:'>t:i::ne u"' Ie'.l
Guillaume Parmentier, natii et ·aen.eJra:.: 2 2"' _)yo::-:, a·.1 mté
de St Pol, homme extrait de bonne et nrue génération, en
faveur et rémunération de vons ez lyaux services, obtient let­
tres patentes d'annoblissement d0n::é è':: · ·i:> ...:e ":- 1ges. u
mois de février rr5 (+).

(1) Ann." arch. de Soignies, T.
(2) Recueil de la Nol.esse de Burge, Leur. te. ..e Roux. Lill

MDCC. � -l.3, ±4!±..areerse
A2%



Sohier Parmenti .:r était éclwvin a Bruges en 146f (1).
François Parmentier obtint ll!lO concession de sépulture ft

Bruges le 6 <léceml>re q.95. 11 t'-t.1it fils de Vincent et de Ma­
rie van den Hync (on de Sohier et de Barbe le TJames). Tl fnt

conseiller de l.!ruges, en l4bb (2).
François Parmentier était conseiller à Bruges, en 1521 et

1524, et chef·homme en 1525 ().
François Parmentier épousa Jeanne, alias atherine, rle Chan-

traines, dite Bro c;-;,sau t. 11 re<:uL des I lires patentes de no­

blesse, en 155(). 1 ent pour enfants: Catherine, François,
Jossine, .\icoias, cot1:::eiller pensÎ1Hlilttire ùe Courtrai, qui épousa
_\largue ile Pollet ,'t puis J ea e de Schildere.
De son >r ,m·er m:iti-tgl..', il ent Fn-111\·ois, qui épousa N.
\'an Cou et u g: Jean. ~cuyer, s ,ignenr de Ter Straete, con­
seiller de Bruges en 1599, créé chevalier, le 16 mars 1634. Il
épousa Anne _\nch -ment. d'où Catherine, dame de Vars­
..:enaere-Ambcl t, (\~cédée en 1671, qui épousa Louis d'Anthin,
capitaine au ser ice Je ~- :\lajesté atholique, Anne, qui épou­
sa Amoine ù :a :\lotte. sei;neur d'Ingoighem.
Jean PanH::._-:er, se·gneur de la Ganguerie, était échevin à Bru­

,res en Iü ..<O t.;-).
C.u.lleri1-e P2.n.,en,ier épousa Robert du Bus, chevalier

seigneur de resne., dont la fille Marie, épousa, par contrat
du 20 Jui1>:: ::655, Phiiippe le Ciément, chevalier, seigneur
de St Marc (5.
Le w·_ be2-:1 'es Parmentier se trouve en l'église Notre-Da­
e, à Bruges, a ·ec eurs armes (6).
Luc Par L.e:1-:e:-, conseiller pensionnaire de Termonde, épousa
\Ia ie-_.\ .ne- .c [c-Lé:-è;;e Parmentier, sa cousine germaine. D'où
Jean-Bapùte Par:::ne._·ier, échèvin de la ville de Termonde. Il
épou;;a, le r1 aç'· r76-, \farie Brigitte de Goethem. Ils por-

(ri P . 92, &2.: lar -, '.. J. 2.0 .,artie. Inscriptions funéraires et monumentales de
la Fla ·re. Ou. ,ier,ta.'.f:, irr,,r:d'":semeni cÎe Bruges. Bruges, MDCCCLXVI
typ. Ga'! ar ·.
(2) de , p. 92. ::.r,tt: r.
(3) Idcn , p, 1r;.'l.

11,2%,,$20a, � r. o. veto. «« or­
5) Goetals, Dictionnaire g.alogique der famiblcs nobles du Royaume de

Belgique. Bruxelles Pola, 14, , t. 1, p./
(6) Bruges et le Franc oa leur magistrature et leur noblesse avec des données

historiques et généalogiques par Gaillard ±rage» Gaillard, 16 2, vol. II, p, 183
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taient de sable all che ·1,,11 J",,1. acc,;·n~):1g-n; de trdis fle 1rs de

lis d'argem, deux e11 cJi,,f. une en po:nlP ( r).
A Tournai, nous trou ·,m" r!C,jà des Pam1eutier. en 1275.

Un Jehan le Parme11t1er e·� r'!iS"'!.!'lé l'an:-: ut acte. passé

devant les échevins de Tournai. en juillet 1275 (2).
(J n Parment ;e1 e;;l e!lc�;re r,~n-.;e1g.1é. d 1n - Lm :.i.cte de ma:

1304 ().

:Vfall1ieu le l, :.Jlli1l'l1LJ<vr d .\fathieu de ';l:,::·~ nnt fu 1J{, '11 ~29.

dans l'Eglise paroiss:aie de Bin<'il". 1e ut�ni ;·:ce de ::-:r jean lî~Ya 1-

géliste, consistant dans une donation e 34 bonniers de ,erre

et, r bonnier de prairie, situ"s, presqu., : JU:>, i1 Estinnes ,1u
Mont (4).
En 1532, uu Jehan le Parmentier habitait Dar�court . (5

Des régistres paroissiaux de Tubize. y_ui corn:ner:ce!l t en 159 ,

il résulte que la famillle Pa mentier était représentée dans cetre

commune, au début de la seco;ide par1ié à _ ·\- _Ie siècle, out

au moins, par -:\'icaise Parmentier, qui v eut les enfants, de

1655 4 1659.
!\ous lisons dans Roger (6) ·' François Par!:l E:;n::c'r :-c anobli

par lettres pater.tes de l'empereur Charles Quin;: t~:: (, ao r:56,
enregistrées à Lille. .:--Jicolas Fn.nçois Pa,r:,c·1::e:-. ':°)E:i:li et mai­

tre des postes à Tub:ze, fut inhu1. é - a:1s ïég::se 1e Tubizt;,

ainsi que son fil s Jean Joseph Parme2 ;.ier, s-;-..2: eu:-,: ,om b<>S
décorées de leurs armoiries timbrées. Les !"':::-2s : :1.:::-11,é:s le

Charles Quint concédèrent à la m~isc, Pa,rne .:::::_ c ...:: c.:-ir::.~)te

encore des représentants en A.n:ois. un ·::)iason è'3:-c-en;: 3U che­

vron d'azur accompagné de trois L,é1.es de sing.e, lécu sur­

monté d'un heaume ou casque age.. gr..é ..seré or

fourré de gueules, couYen u·un urre'e;: è.':~:·ge::: e: ,r::::z :-- aux
hachements de même. avec un trée de !'écu ·ier

Une pierre tom baie, : onaëlt les a~:::.E:s è.es ?·:--:::,e;,: .___, e;;r

actuellement dressée contre Îè m~:r -1è :·ég::,,:è' -.::.è' T::.:.):ze. d:.i oté

de la place. Cette l)Ïerre re11~e:g1:.è : "'5 ::2::::.=:: 2 ::: T e.3.:-~ Jcseph
Eugène Parmentier, de -:3·, fè::1·1:e, è.s.:::è -~"'-":::-:"' -.:-se·_--,_, ~::ie,,pon,,

(1) Vegiano-de Herc'·-=m -Î.è � ..i(:i .::,e i-'- S:.!

(2) Greffe de Tournai, aces passés iean:.s levins, ..asse 1272-77
Dép. Arcb. état Mons. ·
(3) Greffe ,le Tournai, iJ.. L:.,ssè \ri.�3-: .0,· � �

(4) Ann. ks .-\r-:h :1f0ns: \..II:-'· ,1: .
(5) \ crhor 'n In,·èntaire 0

..' :- ~iun.-~ c: . ·.1::: ... :·.~.:,- ,!.: L::. 2;;:".: .. :·,/ T. \-. \' te
de l armèntier.
(6) Roger. Noblesse et chevaler iu mute .e Fa.ire et 'ica..e, p. X>

Amie11s, l nval et Ht>nn-.'nt, 1:-_,,~
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de dame Marie Anne Alexandtille Degrè;\'c, épouse ùe J. A.

J. Parmentier, de Jean Joseph Parmentier.
Jean Josepl1 Parmentier (1 ), qni {�pousa Jeanne .Joseph T!1ért'·­

se Thienpont, née le 17-9-1732, décédée le 26-11-1767 (registres
paroissiaux de Tubize) Gut, 11otamment, J ean-:'\rmancl-Joseph
Parmentier, 1é Tubize le 18-6-186 (régistres paroissiaux de
Tubize). II épousa Marie Inne AlPxaudrine de Grt\VO, nC:e ft

Anvers le 29-4-1/66, décédée à Tubize, le 1-8- 1803: dont
Eugène Jean Panu !lier n' le G-12-178c,, ù Lou,·ain, et Marie
Anne Josephine Ursule, née le 21 Octobre 1700. Elle épom,a, le
6 févr·er 810, ù Tubize, messire Joseph Jacques Morgat,
fils de messire Jan u s et de Jeanne Marie du Bois d'Alost ;
d'où Adhémar :.\Io tgat, qui épousa Louise Dinon; d'où, notam­
ment, Joseph Morgat, qui épousa la baronne Gabrielle de
Roelst <l'Alke nade.
Dan la généalogue (2) dressée ;'t l'occasion de la succession

de Jeanne Géraràine Le ourt, décédée à Soignies, le 18 décem­
bre 1744, n us ·oyons que Adrienne Franquet, née en 1549, a
épousé Nicaise Bu terne ("), dont Barbe Buterne, qui épousa
Jèan Parrnem:e::-, dont _,\,drienne Parmentier, qui épousa Siméon
de ia Rode. ·
(:\'icaise _,;_:_t ::-r:.e était homme de fief du Hainaut, à Braine­

le-Comte e.. ï5::35. 1 portait écartelé aux re et 4, deux étoi­
les au chef e une coquille en pointe ; aux 2e et 3e un liçm.
S. s. · .. io::i . ~. :\':caise Buterne (Hanon de Louvet) (4)

D).ns les annales u cercle archéologique d'Enghien t II p.
281, 0 ,;oit ':. ;:.e ~e gendre de l'\icaise Buterne, messire Jean Par­
men · er écu_·er, fï:a:: greffier de la ville de Braine-le-Comte; son fils,
me:::sire ":\'icûlé..S Par:.-:1entier a épousé ::.Vlarie Hanon. Il était
a\·ocat au cnsei soerain du Hainaut, greffier de la ville de
Brai ele Comte, cassines, St-Remy et de Saintes.
Eï 62:,, i' y c.:.·,,,.:·, t Braine-le-Comte, un jean le Pp.rmentier

(1J ·iLa io ,<: ·�:5 fé.r:,:. :e:: r;;; :2.. Flandre dressées sur pièces authentiques ou
'après mon,.rnt::~:s a,.<<::::·: ;,ar .-\dr,;,, e: dE: Vlaminck. Gand, Vanderhaegen

1873, V0 hic::pr, :-.: , '!'",c., ::::.,,,-.,': �

(2) Crayons généalogiques I Dp. arh état Mon .

(3) 'ondatior de bores iétuie, cn Eelgique Hainait. V" Jean Buternes
Testaments des 24 o 623,31u5le 12,, par Kuborn 1ruelles, Schepens.

(4) De aalt. Sceaux arrié, de. { ay-ias et pay, avoisinants. Iruxelles.
Schepens, 1898, V« Bat e
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et des hoirs Jehan le Parmenier, qui possédaient des biens à

Scaubecq (1).
Dans le même n des annales du Cercle archéologique d'Enghien,

page 274, on lit ' Un écclésiastique éminent, natif de Braine­
le-Comte et issu d'une famille nolJ e, :\faitre :'.\icaise Parmentier
s'offrit, en 1705, pour remplir, avec un grand Jesintéressement
les fonctions, en apparence. si humb es Je maitre d'école.....
Sa généreuse proposition ful acceptée. » « l s'acquitta <le ses

fonctions jusqu'en 171o, époque où il devint chapelain de l'é­
glise Se Gudule à Bruxelles. 1) Il fit la l s importa te des f,-,n­
dations en faveur de l'enseignement, dans laquelle il comprit
une bourse d'études, fondée par son aïeule Bari.Je Bute ne.
même recueil � 281.
A Naast, dont est originaire le second de nos chanoines, nous

trouvons des Parmentier en 1024 (chirogr. 9. '-1023 2) er en 1635
(chirog. 17-IV-1630 1). Ce Parmentier qui a signé ces actes de­
vait être le " greffier de la \·ille ". ::\" ous Yoyons égalemenr un
Philippe Pc.rmentier, en 1692· (3),
Soignies comptait aussi des Parmentier, au début du XVIIe

siècle.
Le régistre des mariages porte, notamment. ;', c:e suirnnt:
"Vinchien parmentier et m2.rguerite boijet-e::-ian è.e Soignijes

espousés le VII_I de felvrier 1611 tesm (oiics) m~e (messire)
Charle le poivre et Jean renard."
Antoine Parmentier épousa, à Soignies, le 2- :hrier 1620,

Marie Héran (4).
Cette famille était donc ré_ andue da.. s t u~e :2. ,eg,o ,.
Tous les Parmentier cités ci-aYan: 2._ ?an:e:::r;.E-::n-i.s } ]a rnè­

me famille? C'est assez na~semblable, ma:s :::ci:.:.s n'avons pas
à établir la filiation. ::\'ous foun:iss ns '-.es 6>,e·,·;:: ?:i ce'.lx CJ. e
cette question intéresserait.
que les ouvrages cités, les

è:11 li s

(r) Soignies, hommes de rie , aces z,: à ri>
(acte du ro février 1628).
(2) Chirographes tg3sà r6y5. sas:.De. sr: ..s.
(3) Naast. Sie d'ùtrignies em r.::,·s :;3.ss.:: :2i5 .à. : ~ .l~, _;_.:::.= j - ".5 Oct. 1692

Soignies, hommes de nef. 3.L't<?s r+'-': .'i. i0::: '· .,: :.c .:'.:: :.J :·èc:.=:· :fL. Dép.�.\.rc
Mons.
4) Registres paroissiaux, lote'-de-:l'e de sir..es
(-)Brockeraes, Iseri/tiens tuerai;es, Te.unie..de, F.a.ieOee.dentale,

Bosmans, armorial ancien et maderu de la ieliae; .ecueil généalogiea: ± tees;et
vol. Il et IV, dépôt areh. Mens.
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Il résulte, en tout cas, des renseignements ci-avant que nom­
bre de Parmentier appartenaient à un rang social élevé.
Nous faisons observer, sans insister, JLio la plupart clo leurs

blasons portent le chevron.
Pour ce qui est du fait, qu'au XIe siècle, des Parmentier

étaient nobles et que <les lettr s patentes ont été délivrées, aux
XV et XVl siècles, à ds Parmentier, il n'y a pas lieu de s'y
arrêter. f lusieurs causes puv ,nt l'expliquer. D'ailleurs, con­
formément à ce que dit le ·omte du Chastel de la JJowmderie,
ce n'aurait as été la pr mière fois que des personnes auraient
dû dema1 <ler une reconnaissance d nobless , plutôt que d'ac­
cepter un anoblissemen .

LfoN DESTRAIT.

�1
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En quelques lignes.

Le jeu de la « taillette » ne date pas d'hier. On voit par­
mi les lettres de remission de 194-97 (Arch. Nord Sie B
chambre des comptes) que Philippe II en accorda à Robert
Bernard de Douai « qui a lancé un coup de couteau en la
poictrine de Philippe Chopparl a l'un des agresseurs qui le
frappaient dans une « noise JJ survenue tandis qu'ils jouaient
à la tailleite » sur les remparts de Douai.

Le stockvisch est connu d'ancienne date. On découvre. en effet
dans une liasse de documents des années I 390-91, une quit­
tance « de bourgeois de Monckerede et de Jean et Lambert
Naghel pour trois cents poissons appelés tokel et 140 poissons
secs dits stockvisch, transportés de Bruges à Dijon. comme
provisions de la duchesse de Bourgogne (arch. ~ord Chambre
des Comptes. Recette générale des finances B 18+9, r jmn
1390 au 31 mai 1391).

Soignies occupée par les ..--\nglais au Xe siècle. Durant la
guerre que Jean IV, duc de B!abant, fit au comte de Glocester
et à Jacqueline de Bavière, cnmresse e B :na.ut (q23-q27)
les Anglais, débarqués au nombre de cil q mille. rirent pos-
session de Soignies, de Braine le Corn ·e et . De là, ils se ré­
pandirent, par bandes, dans les viilages '- o!s~:,s, qu'ils rnngèrent
de fond en comble. (V. am. � areh. Ions l p. 4).

En r578, l'armée de Don Juan s·t>: .para de Soignies (am.

C. A. Mons t. X p. 331).

Abbaye de Cambron.

La convention rdatÎ\ t' : · :.1 ·0nd ti il de l'abbaye de Cam­
bron fut conclue à oiguies. le 24 juin .48, entre St Bernard
et Anselme J,, Tr:1.'. -:::ni,·s. cha. .one et trésorier du chapitre

de Soignies (N. nu. . A. Mns X p. '93).
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Marche-lez-Ecaussinnes. Le petit ruisseau la Marche est déjà
cité sous le vocable de « Marcha » dans un document de
1199, du chapitre de St Vincent (Piot les Pagi p. 89 1 4).
On le retrouve en 1207, sous le nom de « flumen Marcha »
et sous celui de (( Le Marke ». En 1221, il est « fluvius
Marca » ; en r277, il est, de nouveau, (( le Marke » (V. De
Smet Cartul de Cambron pp. 560, 561, 580, 609 ann. Sté

arch. Namur t XXIII p. 209).

***
Etymologie du nom Langrand. L'Enguerrand se dit com­

me on dit le Henry, le l\l;:rtin. On en a fait Langrand » note
3 p. 84, ann de la Ste historique et archéol. de Tournai.
Nouvelle série t. X re partie. En 1486, on écrivait Lenghe­

rant.
kkk

En q98, .le magistrat de Soignies confia à six religieuses,
venant des couvents de Brugelette, Mons et Nivelles, l'hôpital
St Jacques à Soignies. (Cf. Brasseur, Delewarde. et Vinchant).
Sous l'ancien régime, il y avait, dans le Hainaut, dix cou­

vents de sceurs Franciscaines, dites s�urs gri~es. _ Ces couvents
se trouvaient à Tournai, Brugelette, Chièvres, Soignies, Fras­
nes-lez-Buissenal. Flobecq. Hautrage, Blicquy, Thuin, elles.
desservaient, de plus, l'hospice Delplanque à Tournai.

Chacun sait que les Louvanistes sont des Pietermannen.
D'où vient cette exi ression ~
Bosman J. (, Armorial ancien et moderne de la Belgique. Bruxel­

les 1889 p, 40 nous en donne une explication. Certaines personnes
libres s'étaient placées sous la protection d'une abbaye ou
d'une église et payaient, de ce chef, un droit à leur patron :
ces hommes et leurs descendants, appelés sainteurs, portaient
le nom de pietermannen (hommes de Pierre, St Pierre) à

Louvain, homines Ieatac Mariac a Tournai.

Léon DES'TRAIT.
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Nécrologie.

Le Cercle archéologique du canton de Soignies a perdu, le
15 février 193 r, son Président et fondateur.
Issu d'une ancienne famille de la région, dont de nombreux

membres remplirent, sous l'ancien régime, les fonctions d'éche­
vin, mayeur et bailli, M. Amé Demeuldre naquit à Soignies,
le 5 octobre 1848.
Il fit ses études à l'ûniYersité de Lou,·ain et succèda à son

père, comme notaire à Soignies, en 1883.
Mais, bientôt, l'attrai;: du passé le saisit e. dès 1893, il

quitta le notariat. Il put ainsi consacrer tout son temps, l'ar­
chéologie.
M. Demeuldre ne se contenta p1s d'ace uérir une culture

générale, il voulut approfondir tout ce qui c ncern~ it cette
science. Il entreprit de nombreux voyages, passa de longues
heures dans les bibliothèques et les dé: ':s d'archi\·es, rnulant
tout vérifier par lui-même. Aussi, en peu de temps, acquit il
des connaissances très étendues.
En 1893, il créa le Cercle archéolgique du canton de

Soignies, dont il fut toujours la cheYille ouuière. Il organi·
sait, presque seul, les conférences, les excursions, dirigeait les
Annales, s'occupait du musée etc.
l\I. Demeuldre voulut assurer l'exis·en e e sn euvre et la

gratifia d'une rente annuelle de 2 5 o fr_ncs.
Spécialisé, surtout, dans l'histoire e s Yilie 1 atale, il fit pa­

raitre un grand no111bre d'études s11r ce1te rnatière.

Il s'occupait, aussi, beaucoup de fikiore etde généalogie,
« Jadis n peut en témoigner.
La Commission royale des Monuments, appréciant ses con­

la dans son sein. M. De­
réunions de cette société
: blè. L Yille de Soignies

la rue du Chantre,

naissances à leur juste Y ..'eur. .'.1f

meuldre fut un membrè :tssi \_1
savante et il y joua un ôte
lui doit, notamment, avoir
actuellement rue Fere.
Les actionnaires de .a soeie' das Carrères de Hainaut lui

confièrent, daord. les foncerions de commissair puis celles
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d'administrateur de leur société. Là aussi, il fit apprécier son
activité et ses talents d'organisateur. Durant la guerre, M.
Demeuldre se vit offrir la présidence de la commission des
secours. Tous les jours, il étai! le premier et le dernier au
bureau. Que de personnes eurent recours à lui, pendant ces
heures pénibles ! I s'rngéniait à aider Lous ces malheureux el
1eur rendit d'inoubliables services.
Les funérailles de \f. Amé Demenldre eurenl lieu, le 19 fé­

vrier à r r heures, à l'(,glise collégiale de St Vincent.
Des discours furent prononcés à la mortuaire par M. Ray­

mond Lemaigre, au nom du conseil d'administration de la
Carrière du Hainaut, par M. le Chanoine Puissant, au nom de
la Commission rovale des \,J onuments et par M. Léon De­
strait, au nom du Cèrcie archéologique du canton de Soignies.
Ci-dessous le texte de ces discours. (1)

Messieurs,

Au nom du Couseil d'.-\àministration de la Société Anonyme
des Carrières du Hainaut, je remplis le pénible devoir de dire
un dernier adieu, à ce'.ui qui fut pour nous un collègue éminent, un
exceilent ami.
Pendan1 une ,·ie qui s'est prolongée jusqu'à un âge bien avan­

cé, Amé Demeuidre s'est consacré à la société qui l'avait ap­
pelé à participer à l'administration de ses intérêts.
En 1892, il fo;: c. oisi pour remplir les fonctions de commissaire

de la société. es nombreux amis connaissaient la profonde
droiture de son carac~ère, son esprit méthodique, son souci cons­
tant d'exactitude 1-.inmieuse, son besoin d'ordre, de précision.
Il possédait, à un, haut degré, les qualités nécessaires à l'exer­
cice d'un mandat de cüntrôle et de vérification des comptes
d'une Société. Pendant quatorze ans, il fut un commissaire d'élite,
il veillai l à tout, et rie. nE; lui échappait.
Au début de 19o6, la mon, fauchant dans notre conseil d'admi­

nistration, enlevait aux Carriües du Hainaut le regretté comte
Oswald de Kerchove de Denterghem. président de la Société
depuis sa foncla1ion, E:t JE: 1E:grr,1t6 Auguste Marin, qui en était
depuis de nombreuses années l'Administrateur et le Directeur­
Gérant.
Les actionnaires. au moment de prendre les mesures que �om­

(1} Le texte du deuxième discours ne ou es! pa» pa1venu cu teps
utile, Nous le regrettons vivement,
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portait le remplacement de ces deux administrateurs éminents.
ne pouvaient mieux faire que d'appeler Amé Demeuldre à fai­
re partie du conseil d'administration.

Ces nouvelles fonctions furent, pour lui, l'occasion de rendre à

la société des Carrières du Hainaut de nouveaux, de très grands
services.
Homme de droit, juriste consommé, il eut maintes fois i'oc­

casion de nous apporter les lumières de sa science.
Nul ne connaissait mieux que lui son pays, sa région ; la

vie d'une affaire industrielle ne peut s'écouler sans un constant
contact, sans de fréquentes négociations avec le milieu qui l'envi­
ronne: le concours d'Amé Demeuldre, sonaffabilité. son ascendant.
nous· furent sou vent fort précieux.
C'était un érudit, passionné d'histoire, et d'circhéologie. Très

écouté, il s'était créé dans le domamne des sciences et des arts
de nombreuses relations, de très nombreu.· amis, dont il avait

fait des amis des Carrières du Raina t.
Sa vive intelligence, son jugement éclairé, son remarquable

bon sens, pesaient d'un grand poids dans nos délibrations. Certes,
il n'avait pas orienté sa vie vers la techniquè industrielle, mais
l'on sait combien dans les nombreux prob_L_es difficiles qu"apporte
la vie d'une affaire, la soluticn,. dépend souYen: d'un bon sens
profond au service d'une intelligence claire et réfléchie. Et dans
nos discussions techniques, il savait se mire une opinion tou­
jours juste, toujours écoutée.
Mais ce n'est pas seulement un 01iègue mine1 t que nons

pèrdons, Messieurs, a-\.mé Demeuldre ét it our nous un ami.
Chacun connaissait les qualités de s !1 - ur et de son esprit,
et je n'ai pas besoin de vous dire son dévouement,
son perpétuel désir d'être utile et de rend e sen·ice, la jovia­
lité de son esprit, et la droiture de son c�ur nous avaient at­
tachés à lui. Plus que tout enco e, ,e -·éritable charme de son
amitié nous en fera garder toujours le souvenir.
Bien cher Collègue, très her ani. Société des Carrières

du Hainaut vous remercie es nou reus et éminents services,
qu'au cours de votre 1 Jn ...:ue Yie, vous iui a,-ez rendus. Et c'est
avec une émotion pr f nde, q 'au n rn de son conseil d'admi­
ninistration, en même en s qu'en mon nom personnel, je vous
adresse un adiea suprême au qui nous sépare.

Reposez en paix dans

R.AMOND LEMAIGRE.
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Messieurs,

Nous sommes réunis autour de la dépouille mortelle d'un
homme qui joua, durant de longues années, un rôle marquant

dans la ville de Soignies.
M. Demeuldre était une figure des plus sympathiques,

homme de société, causeur étincelant d'esprit. D'autre part, il
était un travailleur persévérant, ne se laissant rebuter par

aucune difficulté.
Depuis de nombreuses années, M. Demeuldre s'était adonné

à l'étude de l'archéologie. Le Passé, avec ses beautés et ses
mystères, attirait son èlffie d'artiste, autant que son esprit
scientifique.
M. Demeuldre se livra, surtout, à l'étude des monuments

anciens el au dépouillement des archives.
Les vieilles cités, où nos ancêtres accumulèrent des trésors

artistiques, retinrent longuement son attention. Les principaux
dépôts d'archives du pays et ceux, si riches, du Nord de la
France, le virent, durant de longues heures, livré à de péni­
bles r�herches pour découvrir leurs secrets.
Durant plus de trente ans, il assista à la plupart des con­

grès d'archéologie, organisés tant en Belgique qu'en France, et
il y prit, sou vent, une part très active et très remarquée ..
Sonégien de race et de cur, il s'adonna spécialement à

l'étude de notre collégiale millénaire et à celle de l'histoire de
sa ville natale. Ses nombreuses publications sur Soignies et
ses monuments témoignent, et de l'importance de son travail,
et de ses vastes connaissances. Nul n'était, mieux que lui, au
courant du passé de notre antique cité.
M. Demeuldre créa, en 1893, le Cercle archéologique du

canton de Soignies. Les débuts furent pénibles, les esprits
n'étaient pas préparés, le sol était ingrat. Le nombre des
membres ne s'éleva q ·'à trente-trois.
Créer le Cercle archéologique n'était que la partie la moins

rude de la tache ue M. Demeuldre avait assumée. Il fallait
le maintenir. Il fallait intéresser ses membres, il fallait parve­
nir à faire naître, tout au moins dans l'élite, le goût du passé
et le désir de rechercher l'origine, ou l'explication de tout ce
que nous voyons.
Pour atteindre son Lut, :\.I. LJernc:uldr0 multiplia les confé­

rences. Chaque hiver, il faisait traiter devant les membres du
Cercle, les sujets les plus variés. Il organisa des excursions,
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qu'il préparait avec le plus grand soin. Tous ceux, qui ont
eu le plaisir d'y assister, se rappellent combien il s'appliquait
à faire comprendre la valeur artistique ou archéologique des
monuments visités, ou des objets exposés dans les collections
particulières, ou les musées. En 1896, il créa le Musée archéo­
logique, dans l'antique chapelle du Vieux cimetière, encadré
de ses merveilleux tilleuls. Vous connaissez, tous, les belles
collections, si variées. qu'il y a réunies.

M. Demeuldre rédigea, presque seul, la renie 1( Jadis », de
même que les Annales du Cercle archéologique. Il suffit de
les parcourir, pour se rendre compte, et de son érndition, et
de la charge écrasante qu'il supporta.
Mais, Messieurs, durant les dernières années de sa vie, il

eut la satisfaction immense de constater ue son travail n'avait

pas été vain. Le grain avait germé et la moisson s'annonçait
pleine de promesses. Plus de trois cents membres faisaient par­
tie de « son Cercle » peu de Cercles archéologiques peu­
vent s'énorgueillir de pareil nombre d'adhérents. Les réunions
étaient très suivies ; les Annales étaient attenàue:: ec elles
étaient lues avec la plus grande attention,
M. Demeuldre voulut, alors, assurer l':n:eni_- oe l'�u Te de

sa vie, du Cercle qu'il présidait depuis sa réation. Ii fit, à

la ville de Soignies, une donation, à charge de payer une
rente annuelle au Cercle archéologique.
Les membres du Cercle ont, vis-à-vis ie leur cher et infini­

ment regretté Président, l'impérieux devoir de ne pas laisser
s'éteindre l'étincelle qu'il a fait jaillir, au prix de tant de dif­
ficultés.
Toujours, la mémoire de leur Présiden::, dont la perte est,

pour eux, irréparable, restera ancrée e_. leur �eï.
Au nom du Cercle Archéologique u canton de Soignies,

Cher Président, adieu.
Ion DESTRAIT.
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documents déposés
cercle. (l)

Analyse de trois
à la Bibliothèque du

_ .Nomination de Jean Michel Prévot, habitant de Jumèt, comme maïeur. par
Don, Paul abbé seigneur de Lobbes, Jumet etc, le 18 novembre 1772
Le 12 janv 1774, il a prèté serment devant la cour el justice de.Jumet.
Le 8 février 1774, la commission et les actes de serment ont été enregis­

trés au greffe du conseil souverain de Brabant s en conformilé de l'onzième
article du Placcart du I'.! janvier 17.16 "· � Sigu. E. _DE RoBJANO. ·· ·

Nomination de :\lelchior Clement Tahon habitant de Jumet coinme éche­
vin. par Vu1gise De Vignron abbe de Lobbes, seigneur de ·jumet ètc.
le ro septembre 1793.

CHIOGRAFFE : Par devant les ~nayeur et échevins de la ville d'.Audr.t',­
iues au seigneur de Fontaines.
Jean Bughin, jeune filz à marier demorant à Audrelues vendit à Lié'vin
Tahon, demorant illisible) dix livres tournois de rente que lui devoit Guil­
aume Mahieu sur derny bounier de jardin gisant auprès les trilz du· dit
Auderlues tenant au rieu du moulin del haye à Jan Riche-et au-dit Guillau­
me Mahieu.
Mayur : Georges )."avet. échevins: medard le coureur, Bertrand Josneau,

anchois auiecho et Charles champion ; le r fevrier 1617.
;~

Analyse dun chirographe daté du 4 décembre 1574
passé pardevant les jurés de la ville de Soignies
Jehan blanc laboureur demo.rant à Thije
Nicolas danneau laboureur demourant au Reulx
Michiel baudan tiiier demourant a Songnies
Jasparà posteau laooureur demourant à le gesardrie
frere et beaux freres
ont vendu pour ie prix de trente quatre livres· tournois
à Simon de ia rod:c fii;;, àrappier, demourant à Son_gnies
la somme de 3r soiz quatre deniers tournois Jan de_rl,in_te sur l')lérÙage. dune
maison courtil et entrepresure ·
apertenant à guillaume de la haye gisant sous la partie du neufbourg au dit
Songnies tenant iun coste a lheritge [ehan Jcquet à la vesve ·Jehan de
lairnel a Nicolas Descamps par derr.ère et pardevant a front de rué.
Jurés : hugue, eiroimont, ..'\'ico]as bernard, Vinecent, thuiau et Roland durant.
Au verso et present rente ... a esté dountt a moy Jean de la roche par mon
père Simon de la Ruché ie jour des cendres en l'an XVCIIIIXX et quator­
ze et en novembre suyvant, au d. an Je Jay donnez aux pauvres orffelins
de Songnies.
Autre mention : "- ~Tous preve, .. t, ,k,j<;n tt cha1;ilre de St Vincent à Soignies

avons receu . .de Ja.cquui ha.rrq,l1;r,u,url trente quatres livres de change pour
les capitaux deniers des 19 sols 4 deniers de rento reprise en ce chirogra­
phe partant nous déchargeons le dit haplencourt, maison, héritage et ses
heritiers a toujour de la prédite rente, ... e 3o de l'année 1730,

(1) Don de Madame Tahon
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